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2 . -- Ordre du jour 'p . 3543) .

PRESIDENCE DE M. JEAN BROCARD,

vice-président.

La séance est ouverte à seize heures.

M . le président . La séance est ouverte.

DIFFICULTES DES ENTREPRISES

Suite de la discussion d 'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi relatif à la prévention et au règlement
amiable des difficultés des entreprises (n"' 1398, 1526).

Ce matin, l'Assemblée a poursuivi la discussion des articles et
s'est arrétée, dans l'article 5, à l'amendement n" 168.

Article 5 (suite).

M. le président . Je rappelle les termes de l 'article 5

< Art . 5 . — Après l ' article 341 de la loi n" 66-537 du 24 juillet
1966 modifiée sur les sociétés commerciales, il est inséré un
paragraphe 2 nouveau intitulé < Documents propres aux sociétés
faisant publiquement appel à l'épargne r et comprenant les
articles 341-1 et 341-2 ainsi rédigés :

• Art . 341-1 . — Les sociétés dont les actions sont inscrites à
la cote officielle des bourses de valeurs sont tenues d'annexer à
leurs comptes annuels un inventaire des valeurs mobilières déte-
nues en portefeuille à la clôture de l'exercice.

c Elles annexent egalement un tableau relatif à la répartition
et à l'affectation des sommes distribuables qui seront proposées
a l'assemblée générale.

< Ces sociétés, à l ' exception des sociétés d ' investissement à
capital variable, sont également tenues d'établir et de publier
à la fin du premier semestre de l'exercice un rapport commen-
tant les données chiffrées relatives au chiffre d'affaires et aux
résultats de la société au cours du semestre écoulé et décrivant
son activité au cours de cette période ainsi que son évolution
prévisible au cours de l ' exercice . Les mentions obligatoires du
rapport semestriel et les modalités de sa publication sont fixées
par décret en Conseil d ' Etat.

< Art . 341-2 . — Lorsque la moitié de leur capital appartient
à une ou plusieurs sociétés dont les actions sont inscrites à la
cote officielle des bourses lue valeurs, les sociétés dont les actions
n'y sont pas inscrites et celles qui ne revêtent pas la forme de
sociétés par actions sont tenues, si leur bilan dépasse vingt
millions de francs ou si la valeur d'in ventaire ou la valeur
boursière de leur portefeuille excède deux millions de francs,
d'annexer à leurs comptes annuels un in ventaire des valeurs
mobilières détenues en portefeuille à la clôture de l'exercice . s

ARTICLE 341-1 DE LA LOI DE' 24 JUILLET 1966 (suite).

M. le président. Je rappelle également les termes de l'amende-
ment n" 168 présenté par MM. Claude Wolff, Charles Millon et
Francis Geng

a Dans la première phrase du troisième alinéa du texte
proposé pour l'article 341-1 de la loi du 24 juillet 1966,
substituer aux mots : s à la fin du premier semestre r,

les mots : < avant la fin du troisième trimestre s.

Monsieur le garde des sceaux, vous aviez, à la fin de la
séance de ce matin, demandé la réserve de cet amendement.
J'avais alors suggéré de lever la séance, étant donné qu'il
aurait fallu réserver tout l ' article . Sans doute souhaitez-volts
intervenir maintenant'

M, Robert Badinter, garde des sceaux, ministre de la justice.
Monsieur le président, j'avais en effet demandé la réserve
de l'amendement n" 168, présenté par M . Claude Wolff, pour
nous permettre de rechercher une meilleure rédaction du
dernier alinéa de l 'article 341-1.

L'amendement de M. Wolff . qui, s'agissant du délai de
publication du rapport visé à ce dernier alinéa tendait à substi-
tuer aux mots < à la fin du permier semest r e s les mots < avant
la fin du troisième semestre s, méritait, à certains égards, d'étre
pris en considération . Se Dosait par ailleurs la question de la
co,Eformité nécessaire de la présente loi avec une directive

2:30 de M . Francis Geng :

MM . Jans , Francis Geng,
Rejet des amendements

MM . Barthe, le rappor-
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communautaire . Compte tenu de ces différents éléments, le
Gouvernement propose de rédiger comme suit le début du
dernier alinéa de

	

article 341-1:

Ces sociétés, a l 'exception des sociétés d 'investissement à
capital varieole . sont également tenues d ' établir chaque
semestre et de publier, au plus tard dans tes quatre mois qui
suit ont le semestre écoulé un rapport

	

le reste sans change-
ment.

Cette rédaction concilie . me semble-fil . les différents impé-
ratifs auxquels nous sommes tenus.

M . le président. Coulez-vous . monsieur le garde des sceaux,
faire parvenir à la présidence le texte de votre amendement'

M. le garde des sceaux . Immédiatement, monsieur le
président.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement du Gouvernement :'

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur de la commission des
lots const,t .eronrte'f!es . de la legistntiort et de l'administration
générale de !a Repntrlique . La commission n ' a, bien sûr, pas
examiné cet amendement . mais je pense qu 'il correspond à
ce qu'elle aurait souhaité.

M. le président. Monsieur `,Volff . compte tenu de l ' amende-
ratent du Gouvernement . maintenez-vous votre amendement
n

	

163 '.'

M . Claude Wolff . Après les explications d e M . le garde des
sceaux et étant donné que le délai de quatre mois découle
de la hnitt me directive de la Commuanuté européenne, je
retire non amendement et je me rallie à celui du Gouverne-
ment.

M . le président. L ' amendement n 168 est retiré.

.te donne lecture de l ' amendement n" 248 . présenté par
k Goavernenunt

Dans la pi'emiere phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour t'article 341 , 1 de la loi du 24 juillet 1966.
substituer aux mots :

	

et de publier a la fin du premier
semestre de exercice les mots : t chaque semestr e
et de publier . au plus tard dans les quat r e mois qui
suivent ie seineetre écoulé . -.

Je nte ! s aux voix cet amendement.

t! . uiuertleuttent est adopté .,

M . le président . M . C ' lMn ent a présenté un amendement, n " 89,
ainsi rédigé :

t Dans la premiers.- phrase du vernier alinéa du texte
proposé pour l ' article 341 1 de la loi du 24 juillet 1966,
après le mot résultats insérer les mots : courants,
financiers et exceptionnels

La parole est à M. Claude \Solff pour soutenir cet amende-
ment.

M. Claude Wolff . Cet amendement a pour objet de bien dis-
tinguer entre les différents résultats, qui peuvent être nor-
maux — il s ' agit de ceux dénommés (murants dans l ' amen-
dement —. financiers . qui correspondent aux revenus d ' actions,
de titres ou de placements . ou exceptionnels . qui correspondent
à des plus'values.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ''

M. Jacques Roger-Machart, rapportent' . La vonuttission a rejeter
cet amendement, estimant inutiles les précisions qu ' il apporte.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement 7

M. le garde des sceaux . Il ne s ' agit pas ici de l'application
de la quatrième directive européenne sur les documents annuels.
mais de ce l le du 15 février 1982 sur l ' information périodique
des sociétés cotées . Nous devons nous en tenir à celles-ci . Les
mentions qui devront figurer au rapport seront fixées par
décret.

st,- conséquent, le Gouvernement demande le rejet de cet
amendement.

M. le président . .le mets aux voix l'amendement n" 89.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . MM . Charié . Lauriol . Tranchant . Robert
Galley et les membres du groupe du rassemblement pour la
République ont présenté un amendement, n" 219, ainsi rédigé

f Supprimer la dernière phrase du dernier alinéa du
texte proposé pour l ' article 341-1 de la loi du 24 juillet
1968.

La parole est à M . Charié.

M . Jean-Paul Charié . Monsieur le ministre, le groupe R .P .R.
est prêt à retirer cet amendement si vous nous précisez quelles
sont les mentions obligatoires et les modalités de publication
du rapport semestriel.

Nous attendons avec intérêt votre réponse.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission'

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . La commission sera,
elle aussi, très attentive à la réponse du Gouvernement.

Cela dit, elle a rejeté l'amendement n" 219, estimant q u'il
n ' était pas opportun.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le garde des sceaux . Cette matière, monsieur Charié, est
habituellement renvoyée au décret . Il ne peut y avoir de sur-
prises . puisque les mentions obligatoires sont détaillées dans la
directive européenne du 15 février 1982.

M . Jean-Paul Charié . Si je comprends bien, monsieur le garde
des sceaux, il s'agit simplement d'appliquer la directive du
15 février 1982 qui fixe les mentions obligatoires et les modalités
du rapport :'

M . le garde des sceaux . Exactement . C 'est la mise en œuvre
de la directive du 15 février 1982 relative aux informations
périodiques à publier par les sociétés dont les actions sont
admises à la cote officielle d'une house des valeurs.

M . Jean-Paul Charié . Dans ces conditions, nous retirons notre
amendement.

M . le président . ( .' amendement n' 219 est retiré.

M . Clément a présenté un amendement, n" 90 . ainsi rédigé

Dans la seconde phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l ' article 341-1 rie la loi du 24 juillet 1966 . substi-
tuer aux mots : - rapport semestriel les mots : f rapport
trimestriel >.

Cet amendement est devenu sans objet après l'adoption de
l ' amendement n" 248 du Gouvernement.

M . Claude Wolff. En effet . monsieur le président.

M . le président. MM. Maisonnat, Le Meur s Garcin et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 67 . ainsi rédigé

Compléter le texte proposé pote' l'article 341-1 de la loi
du 24 juillet 1966 par l ' alinéa suivant :

Les documents et le rapport ci-dessus mentionnés sont
communiqués au comité d'entreprise

La parole est à M . Barthe . pour soutenir cet amendement.

M. Jean-Jacques Barthe . Si vous le permettez, monsieur le
président, je défendrai en même temps les amendements n"' 67
et 68, dans le souci de ne pas allonger le débat . Ils ont en effet
le même objet et restent dans la logique du projet de loi, qui
est de prévenir en temps utile les difficultés de certaines
entr eprises.

Notre position est parfaitement claire . Nous disons qu ' il ne
faut en aucune façon permettre d occulter les problèmes ou de
tenter de les obscurcir.

Or . depuis hier, nous entendons de la part de la droite les
n émes arguments toujours répétés, toujours recommencés, et
qui se résument à ceci : seul le chef d'entreprise doit posséder
la connaissance, seul il est à .même de rétablir une situation,
difficile ou délicate . C'est un peu le langage de l'opposition
n'en disons pas trop aux représentants des travailleurs . Qu e l-
ques brides d'informations, oui, mais pas l'essentiel . Montrons
leur un petit bout de l'iceberg . mais pas son ensemble.

Nous sommes, il est inutile de le dire, complètement opposés
à cette façon de voir . Mieux les travailleurs et leurs représen-
tants au comité d'ent reprise seront documentés et à temps, sur
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la situation de l'entreprise et ses d . eficuités, plus ils seront
capables d'intervenir, de lutter pour sauver l'entreprise en diffi-
culté ou en danger . Ils l'ont déjà prouvé à de nombreuses
reprises.

Alors, pourquoi ce manque de confiance à leur égard . pourquoi
ce souci constant de réduire leur information et de les placer
ensuite devant le fait accompli, tel que dépôt de bilan . licen-
ciements . etc ." Partirait-on de l'idée que seuls les patrons sont
sensés et responsables ? Les travailleurs, nous le disons, sont
davantage sérieux, responsables . Leur emploi, c'est leur vie, celle
de leur famille, de leurs enfants . Quand ils sont licenciés, ils
ne trouvent pas facilement de solution de rechange, eux . Ils ne
possèdent pas de patrimoine personnel, sinon leur force de
travail, à reconvertir ailleurs, parfois même à l'étranger,
comme certains chefs d'entreprise . Qu'on leur permette au moins
de posséder les informations les plus complètes sur la vie de leur
entrep'ise . C ' est l ' objet de nos deux amendements . (Applaudis-
sements sur les bancs des cois uenistes .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n° 67?

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur. I .a commission s ' est
déclarée en parfait accord avec les préoccupations exprimées
à l'instant par M . Barthe . Elle estime néanmoins qu'elles sont
déjà prises en compte par les lois Auroux.

En effet, l'article L . 432-4 du code du travail précise :
Dans les sociétés commerciales . le chef d'entreprise est tenu

de communiquer au comité . avant leur présentation à l ' assem-
blée générale des actionnaires oi à l'assemblée des associés,
l'ensemble des documents obligatoirement t r ansmis annuelle-
ment à ces assemblées et ! . e rapport des commissaires aux
comptes . *

Ce que propose le groupe communiste relève du droit commun
et il a paru inutile à la commission de surcharger la loi en le
rappelant . Elle a donc rejeté les amendements n°' 67 et 68.

M. le président . Quel est l ' anis du Gouvernement'.'

M. le garde des sceaux . Je faits miennes les observations de
M . le rapporteur.

M. le président . La parole est à M . Charié, contre l'amen-
dement.

M. Jean-Paul Charié . Nous n ' avons, jamais t, étendu être les
seuls à représenter les responsables d'entreprise . Nous aimerions
b ien, messieurs de la majorité . que vous les représentiez aussi.

Nous n'avons lamais prétendu non plus que les chefs d'en .
treprise Litaient seuls responsables et seuls capables de redres-
ser une situation compromise . Nous avons toujours affirmé que
toute l'équipe de l'entr eprise devait rassembler son courage
pour redresser la barre . Mais livrer sur la place publique des
informations à caractère commercial risque d'accroire les dif-
ficultés.

Par ailleurs . messieurs de la majorité, cous vous permettez de
parler au nom de tous les travailleurs, alors que vous nous
avez reproché de nous exprimer au nom des chefs d'entr eprise.
Vous n'avez pas — je vous retourne le compliment — le mono-
pole de la représentation des travailleurs.

Enfin . monsieur le garde des sceaux, mesdames . messieurs, je
livre à votre réflexion l'intitulé de cette affiche qui a été régu-
lièrement apposée sur de nombreux mur s de notre pays : R Avec
nous, communistes, luttez contre les patrons I s (Rires et excla-
mations sur les bancs des communistes .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 67.

(L'amendement n'est pas adopté .)

ARTICLE 341-2 DE LA LOF DU 24 JUILLET 1966

M. le président . MM . Claude Wolff, Charles ` :ilion et Francis
Geng ont présenté un amendement n" 169 ainsi rédigé:

« Supprimer le texte proposé pour l'article 341-2 de la
loi du 24 juillet 1966.

La parole est à M . Claude Wolff.

M. Claude Wolff . Nous aimerions savoir quelles sociétés sont
visées par cet article 341-2 .

Le projet indique : :. Lorsque la moitié de leur capital appar-
tient à une ou plusieurs sociétés dont les actions sont inscrites
à la cote officielle des bourses de valeurs, les sociétés dont les
actions n'y sont pas inscrites et celles qui ne revêtent pas la
forme de sociétés par actions sont tenues . . . s etc.

Pourrions-nous avoir des précisions à ce sujet ?

M. le président . Quel est l'avis ; de la commission ?

M. Jacques Roger•Machart, rapgortetrr . La commission a rejeté
cet amendement . mais elle écoutera avec intérêt les explications
du Gouvernement.

M. le président . Quel es' "avis du Gouvernement

M. le garde des sceaux . Il s'agit d'inscrire dans la loi des
dispositions figurant à l'article 298 du décret de 1967 . Les
sanctions étant correctionnelles, c'est à la loi de définir l'in-
crimination . Il s'agit en quelque sorte d'une opération de léga-
lisation.

M. Claude Wolff . Mais quelles sont les sociétés visées?

M. le garde des sceaux . Celles qui étaient visées en 1967 dans
l'article 298 du décret : les sociétés cotées en bourse, etc.

M . Claude Wolff . Ce n'est pas très précis'

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 169.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Claude Wolff, Charles Millon et Francis
Geng ont présenté un amendement n° 170 ainsi rédigé :

Dans le texte proposé pour l'article 341-2 de la loi du
24 juillet 1966, substituer au mot : vingt » le mot : cent s.

La parole est à M . Claude Wolff.

M . Claude Wolff . Nous proposons de porter le seuil relatif
au bilan de 20 à 100 millions de francs.

M . le président . Quel est l ' avis de la commi .esion ?

M . Jacques Roge r-Machart, rapporteur . La commission a rejeté
cet amendement, car le projet de loi ne fait qu'actualiser le
chiffre de 10 millions de francs fixé dans le décert du 23 mars
1967.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Conforme à celui de la commission.

M . Claude Wolff. Je retire l'amendement.

M . le président . L'amendement n" 170 est retiré.

MM . Maisounat . Le Meur, Garcin et les membres du groupe
communiste et apparenté, ont présenté un amendement n° 68
ainsi rédigé :

a Compléter le texte proposé pour l'article 341-2 de la loi
du 24 juillet 1966 par l'alinéa suivant :

Le document ci-dessus mentionné est communiqué au
comité d'entreprise.

Cet amendement est retiré.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 5 . modifié par l'amendement n° 248.

(L'article 5. ainsi modifié, est adopté .)

Article 6.

M . le président . = Art . 6. — Le paragraphe 2 de la section I
du chapitre VI de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée
sur les sociétés commerciales intitulé « Amortissements et pro-
visions s et le paragraphe 3 suivant intitulé « Benéfices s devien-
nent respectivement les paragraphes 3 et 4. s

La parole est à M . Charié, inscrit sur l'article.

M . Jean-Paul Charié . Nous ne pouvons pas laisser passer l'ar-
ticle 6 sans nous arrêter un instant sur la notion de bénéfice.

Dans votre projet de loi, monsieur le garde des sceaux, le
terme de *bénéfice,- n'est mentionné qu'à cet article, et
encore pour dire : s Le paragraphe 2 de la section 4 du chapi-
tre VI de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sur les
sociétés commerciales intitulé . Amortissements et provisions s
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M . Claude Wolff et M. Charles Millon oitt présenté tin amen-
dement, n` 107, ainsi rédi g é

Supprimer l ' art ' e 7.

La parole est à M . Claude Wolff.

et le paragraphe 3 suivant intitulé Bénéfices deviennent
respectivement les paragraphes 3 et 4 . > C'est dire le peu d'im-
portance que vous attachez à cette notion alors que nous parlons
de la p"évention des difficultés des entreprises

Savez-vous qu'il n'y a pas d'entreprises viables, saines et dura-
bles sans benéfice d'exploitation :' Croyez-vous qu'une entreprise
puisse être gérée correctement et puisse être viable s'il n'y a
pas un encouragement, des mesures fiscales et un consensus
générai qui facilite et mette en valeur les résultats comptables
positifs

Nous devrions tous être fiers de constater qu'ici et là, il
existe encore des entreprises bénéficiaires . Ce sont celles-là que
vous devriez mettre en valeur et donner en exemple . parce que
la réalisation des bénéfices constitue la première prevention
contre les difficultés.

La France peut suppor ter . la France peut payer, disait le
Président de la République dernièrement en Corse, mais sans
indiquer comment et avec quels bénéfices.

Nous allons droit à la faillite . Vous précipitez notre pays . ses
entreprises et ses travailleurs à la ruine.

Si vous contestez cette analyse . comme vous semblez le faire.
monsieur le garde d os sceaux . dites-moi ce que vous avez fait
en deux ans pour aider les entreprises a dégager des résultats
positifs d ' exploitation.

M . le président . La parole est à M. Claude Wolff.

M. Claude Wolff. Je serai beaucoup plus bref.

En un temps où chacun proclame le nécessité d'une bonne
information . Il faut redonner au mot t benéfice t sa juste
valeur.

Faire un bénéfice n ' est pae un_ maladie honteuse C ' est la
rémunération d'un travail . Le bénéfice n ' est pas fo rcément une
facilité de trésorerie, un produit que l 'on peut distribuer.

J' ajo . :te que l ' absence de bi'nefice prive . ' Flat de recettes
fiscales.

M . le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Je dirai . reprenant une formule ima-
gée, que j'en al les bretelles coupées . (Sourirent

Voilà un article dont l ' unique objet est la coordination avec
les dispositions de l ' article 5 . Je rappelle ce qui était inscrit
dans le rapport lui-même : ., Cet article tend simplement à
modifier la numérotation des deux derniers paragraphes de
la section I du chapitre \ - I de la loi du 24 juillet 1966 . pour tenir
comp t e des dispositions de l 'article 5 du projet de loi Tout
le 'mincie est d ' accord là-dessus

Et . d ' un seul coup, j ' entends une tirade que je queefierai,
pardonnez-moi . d ' absolument stupide et démagogique à propos
de la notion de bénéfice et de la politique économique du
Gouvernement.

Votre propos . monsieur Charié, est donc hors débat et
malvenu . Il est preuve d'incohérence et de démagogie . Ce
n'est pas en discutant ainsi que nous élaborerons une loi conve-
nable e' satisfaisante tant pour les chefs d'entreprise q .ie pour
les salariés . Je trouve cela pitoyable . (Applaudissements sur
les bancs des socialistes et des communistes .)

Je souligne que la commission a adopté sans moc' ficiation
eet article de coordination.

M . Jean-Paul Charié. Je le voterai '

M . le président Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 6.

(L'article 6 est adopté .)

Article 7.

M. le président. e Ar* 7 . — L'alinéa 2 de l'article 356 de la
loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sur les sociétés commer-
ciales est remplacé par les dispositions suivantes :

a Le conseil d'administration, le directoire ou le gérant d'une
société dont les actions ne sont pas inscrites à la cote officielle
des bourses de valeurs rend compte, dans son rapport, de l'acti-
vité des filiales de la société par branche d'activité et fait
ressortir les résultats obtenus . »

M . Claude Wolff . La nécessité de modifier 1- rédaction actuelle
de l'article 356 de la loi du 24 juillet 1966 ne nous parait pas
évidente.

Cela étant . si nous obtenons une explication de la part du
Gouvernement, nous retirerons cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . La commission a
repoussé cet amendement . Elle juge utile cet article, puis-
qu'elle propose d'en modifier la rédaction.

M . le president . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Cet article apporte une précision utile,
car il implique une globalisation = des résultats pour l'ensem-
ble des sociétés du groupe . par branche d 'activité.

M . le président . Monsieur Wolff . maintenez-vous votre amen-
dement

M . Claude Wolff. Non, monsieur le président.

d. le président. L'amendement n" 107 est retiré.

M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 6, ainsi libellé:

a Après les mots : le gérant d'une société '>. rédiger
ainsi la fin du second alinéa de l'article 7 : «rend compte
dans son rapport de l'activité et des résultats de l'ensem-
ble de la société et des filiales par branche d'activité.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Cet amendement a deux
objets : d'une part, maintenir les sociétés citées dans le champ
d'application de l'article 356 de la loi du 24 juillet 1966. qui
impose a :ta g roupes de rendre compte de l ' activité de leurs
filiales ; d'autre part . préciser la portée rie cette règle, en indi-
quant qu ' il n ' agit de ventiler, par branche d'activité, les infor-
mations relatives aux résultats du groupe.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . D'accord

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 6.

{L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 7 . modifié par l'amendement n" 6.

(L ' article 7, ainsi modifié . est adopté .)

Article 8.

M . le président . Je donne lecture de l'article 8 :

CHAPITRE III

Contrôle des comptes
et procédures de surveillance et d ' alerte.

Section 1.

Dispositions reiatice .s aux sociétés en nom collectif
et ati .r sociétés en commandite sinyte.

r Art . 8 . — Après l'article 17 de la loi n" 66-537 du 24 juil-
let 1966 modifiée sur les sociétés commerciales, il est inséré
les articles 17-1, 17-2 et 17-3 ainsi rédigés :

Art . 17-1 . — Les associés peuvent nommer un ou plusieurs
commissaires aux comptes dans les formes prévues à l'article 15.

a Sont tenues de désigner un commissaire aux comptes au
moins les sociétés qui dépassent à la clôture de l'exercice social
des chiffres fixés par décret en Conseil d'Etat pour deux des
critères suivants : le total de leur bilan, le montant hors taxe de
leur chiffre d'affaires ou le nombre moyen de leurs salariés au
cours d'un exercice .
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Même si ces seuils re sont pas atteints, la nomination d'un
commissaire aux comptes peut étre demandée en justice par un
associé.

< Art . 17-2 . -- Les cummissaires aux comptes, qui doivent
être choisis sur la liste viiee à l 'article 219 . sont nommés pour
une durée de six exerc ccs.

c Ne peuvent être choisis comme commissaires aux comptes :
c 1" les gérants ainsi que leurs conjoints, ascendants, descen-

dants et collatéraux au deuxième degré:

s 2 les appin :i eurs en nature et les bénéficiaires d ' avantages
narticuhers :

- 3 les personnes et les conjoint, des personnes qui, direc-
tement ou indirectement ou par p ersonne Interposée, reçoivent
de la soit-t s ou de ses gérants un salaire ou une reiuuncration
quelconque a raison d ' une autre activité que celle de cnmmissaire
aux comptes:

i 4" les sometcs de conuniss :ures dont l ' ue de= associés ou
actionnaires se trouve dans une des situations prcvues aux alinéas
precedents-

< Pendant les cinq annotes qui suivent la cessation de leurs
fo,tetion . . ;es commissaires ne peuvent devenir gérants des
sociétés qu ' ils ont controlees . Pendant le munie délai, ils ne
peuvent Mire nommés mirants- administrateurs . d :irrteurs géné-
raux . membre du directoire ou du conseil de surveillance des
sociétés pos>t'dant 10 p . 100 du capital de la société contrôlée
par eux uu dont celle-ci possède 10 p . 100 du capital . La même
interdut.on est applicable aux associés ou actionnaires d'une
societe de commissaires aux comptes.

< Les délibérations prises à dcfaut de désignation régulière
des commissaires aux comptes ou sur le rapport de commissaires
aux comptes nommée ou demeurés en fonction contrairement
aux dispositions du présent article sont nulles . L 'action en nul-
lité est éteinte si ces délibérations sont expressément confirmées
par une assemblé e sur le rapport de commissaires reguliérement
désignés

s Art . 17-3 . — Les dispositions concernant les pouvoirs, les
incompatibilités visées à l'article 219-1, les fonctions, les obli-
gation . la responsabilité, la récusation . la révocation, la rému-
nération des commissaires aux comptes des sociétés anonymes
sont applicables aux socieC's en nom collectif, sous réserve des
règles propres à '•elles-ci.

< Le romnussaii-e aux comptes est avisé . au plus tard en même
temps pue les associés . des assemblées ou consultations . Il a
actés aux assemblées.

< Les documents vises a l ' article 16 . alinéa premier, sont mis
à la disposition du commissaire aux comptes dans les conditions
et délais fixés par décret en Conseil d'État.

La parole est a M . Tranchant . inscrit sur l ' article.

M . Georges Tranchant . L ' article 8 . tout comme l 'article 9, pose
le problème de la nomination de commissaires aux comptes dans
certaines sociétés . Dans l 'article 8, il s ' agit des sociétés en nom
collectif et des sociétés en commandite simple ; dans l ' article 9,
des snciétcs à responsabilité limitée.

Si c . .' :prends bien, monsieur le garde des sceaux, le dispo-
sitif de votre projet de loi permet aux associés qui constituent
une société . qu'elle suit en commandite simple ou en nom de
collectif . d ' inscrire dan . , les statuts une disposition prévoyant
l'intervention de commissaires aux comptes.

Par con . équent . quels que soient le capital social, les fonds
propres ou le nombre des salariés, les associés peuvent nommer
un ou plusieurs commissaires aux comptes . Et je n ' ai rien à y
redire, puisque telle est leur volonté.

Mais, au-delà d ' un certain seuil, l ' intervention d ' un commis-
saire aux comptes devient obligatoire . J ' aimerais savoir si le
seuil en question est celui que vous avez mentionné préeddenr-
ment ou bien si vous envisagez de vous en remett re à un décret
tenant compte de la vocation et de l'activité de chaque société.
Nous souhaiterions, pour notre part, que ce seuil soit clairement
fixé.

A la fin du texte prévu pour l'article 17-1 de la loi de 1966,
un point me parait obscur : à partir du moment où la société
se trouve en dessous du seuil fixé - - soit dans le corps même du
texte du projet de loi, soit par décret -- un associé peut
demander à la jus t ice la nomination d'un commissaire aux
comptes contre la volonté majoritaire . Mais cette hypothèse est
tout à fait théorique.

Comment et sur quelles bases peut-on demander à la justice
de nommer un commissaire aux comptes, à partir du moment où
l'associé n'a pas convaincu ies autres associés de cette nécessité ?
Les juges risquent de se trouver dans une situation très diffi-
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cile . Si la société présente des irrégularités de gestion, si ses
comptes ne sont pas exacts ou s 'il y a nécessité d ' audit, un
expert sera nommé — et cette nomination est d'ordre public —
afin de procéder aux rectifications nécessaires . Mais si un associé
qui n ' est pas majoritaire veut la nomination d ' un commissaire
aux comptes contre la volonté des autres associés, la solution
que vous préconisez aboutira, je crois, à une querelle inutile
pour le bon fonctionnement de l'entreprise.

M. le président. La parole est à M . Charles.

M. Serge Charles . Je m'interroge sur l'opportunité d'aller,
en matière de contrôle des comptes, au-delà des dispositions
d'une directive communautaire, dont les prescriptions s'imposent
à nous.

Obliger les sociétés de personnes, sociétés en nom collectif
et sociétés en commandite simple, à un contrôle des comptes
calqué sur celui que connaissent les sociétés de capitaux, n'est ce
pas imposer un surcroit de travail administratif à nos entre-

I prises, qui, il faut le reconnaitre, plient déjà sous le jour
de la réglementation étatique, alors que la vigilance naturelle
des associés dans ce type de sociétés pouvait à mon sens, sans
inconvénient majeur, nous en dispenser ? Les associés sont, en
effet, des gens responsables et . pour reprendre une formule du
rapport . < indéfiniment et solidairement responsables des dettes
sociales s.

On a, par ailleurs . souligné en commission l ' inconstitution-
nalité de l'alinéa 2 de l'article 17-1, qui renvoie au pouvoir
réglementaire le soin de déterminer les sociétés soumises à
l'obligation de désigner un commissaire aux comptes, c'est-à-
dire le soin de fixer les critères d'application d'une règle
assortie de sanctions correctionnelles.

Que la loi de 1966 ait déjà prévu semblable disposition ne
saurait constituer une réponse satisfaisante -- l'impossibilité
de revenir sur une loi promulguée n'étant, après tout, qu'une
lacune regrettable de notre contrôle de constitutionnalité . Le
préambule de notre Censtitution, dont la valeu r juridique ne
pose plus problème aujourd'hui, consacre le principe de léga-
lité des délits et des peines, auquel il n'est dérogé, en vertu de
l ' article 34, qu'en matière de contravention --_ et l'on connaît
les divergences de jurisprudence sur ce point coure le Conseil
constitutionnel et le Conseil d'Etat . II me parait donc souhaitable,
afin (le ne pas préter le flanc à la critique . de préciser dans
la loi les critères d'application de la règle.

Je crois savoir que la commission, dans sa séance de ce
matin, à laquelle je n ' ai pu assister, s ' était déclarée préte à
réexaminer cette question . Je souhaiterais que M . le rapporteur
nous fournisse quelques précisions sur les conclusions qui se
sont dég figées au cours de cette réunion.

M. le président . La parole est à M . Claude Wolff.

M Claude Wolff. L' article 17-1 qu ' il est proposé d ' insérer dans
la loi du 24 juillet 1966 dispose que sont tenues de désigner
au moins un commissaire aux comptes les sociétés qui dépassent
certains seuil;.

Le premier alinéa prévoit que < les associés peuvent nommer
un ou p ' usieurs commissaires aux comptes dans les formes pré-
vues à l ' article 15

Le dernier alinéa indique que . < même si ces seuils ne sont pas
atteints, la nomination d'un commissaire aux comptes peut être
demandée en justice par un associé . . Cette rédaction pourrait
laisser supposer que semblable nomination intervient unique-
ment dans le cas où les associés ne peuvent pas se mettre
d'accord, conformément au premier alinéa, pour nommer un ou

iusieurs commissaires.

Ma question est la suivante . Bien que cette disposition figure
dejà dans l'article 64 de la loi du 24 juillet 1966 — il s'agit ici,
me semble-t-il, d'une reprise pure et simple — la jurispru-
dence née ne l'application de ces dispositions s'appliquerait-elle
également dans ce cas ?

ARTICLE 17-1 DE LA LOI DU 24 JUILLET 1966

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n"' 44
et 226 corrigé, pouvant ètre soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 44, présenté par MM. Tranchant, Robert
Galley, Charié et les membres du groupe du rassemblement
pour la République, est ainsi libellé :

c Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article 17-1 de la loi du 24 juillet 1966 :

c Sont tenues de désigner un commissaire aux comptes
les sociétés employant habituellement plus de cinquante
salariés et dépassant le chiffre de l'un des deux critères
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suivants fixés par décret en. Conseil d'Etat et révisés annuel- La même discussion

	

aura lieu puisque, pour l'ensemble de
lement en fonction de la hausse des prix : le total de leur ces

	

sociétés, nous serons conduits à

	

revoir

	

les critères

	

et les
bilan ou le montant hors taxe de leur chiffre d'affaires. s

L'amendement n" 226 corrigé . présenté par M . Francis Geng,
est ainsi libellé :

Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé peur
l'article 17-1 de la loi du 24 juillet 1966 :

Sont tenues de désigner un commissaire aux comptes au
moins les sociétés qui dépassent à la clôture d'un exercice
social les chiffres de deux des critères suivants : cinquante
salariés ou selon des seuils fixés par décret en Conseil
d'Etat, le total de leur bilan, le montant hors taxe de leur
chiffre d'affaires.

La parole est à M. Tranchant . pour soutenir l'amendement
n' 44.

M . Georges Tranchant . Monsieur le garde des sceaux, je
regrette que les précédents intervenants n'aient pu obtenir une
réponse aux questions qu ' ils ont posées.

M. le garde des sceaux . Je vous indique, très courtoisement,
que je répondrai amendement par amendement afin que notre
discussion -.oit plus claire.

M . Georges Tranchant . Mais il n'y a pas, à ma connaissance,
d'amends .nent tendant à supprimer la possibilité donnée à un
actionnaire de demander par voie de justice la nomination d'un
commissaire aux comptes.

M . le garde des sceaux . Certes, mais je m'en expliquerai.

M . Georges Tranchant . Nous cherchons à connaître les motiva-
tion de cette disposition et nous vous interrogeons dans un
esprit constructif et non de contestation . Nous ne sommes pas en
train de faire de l'idéologie, nous essayons seulement de com-
prendre . monsieur le garde des sceaux.

Nous estimons . pour notre part . qu ' il est indispensable que
la loi elle-même fixe, pour les sociétés visées par les dispositions
de l'article 8, un seuil d'effectifs pour l'obligation de désigner
un commissaire aux comptes . Le recours au décret en Conseil
d'Etat serait ainsi limité à l'indexation annuelle . selon !a hausse
des prix- des seuils fixés par la quatrième directive du Conseil
des communautés européennes.

C'est parce que les auteurs du présent amendement sont défa-
vorables à une intervention excessive des commissaires aux
comptes dans la gestion des entreprises qu ' ils proposent un
mécanisme tendant à éviter que, par le seul jeu de l'inflation, de
petites sociétés ne soient obligée, de désigner un commissaire
aux comptes.

C'est la raison pour laquelle nous proposons de rédiger ainsi
le deuxième alinéa du texte proposé pour l'article 17 . 1 de la lui
du 24 juillet 1966 : = Soat tenues de désigner un commissaire
aux comptes les sociétés employant habituellement plus de
cinquante salariés et dépassant le chiffre de l'un des deux cri-
tères suivants fixés par décret en Conseil d'Etat et révisés
annuellement en fonction de la hausse des prix : le total de leur
bilan ou le montant hors taxes de leur chiffre d'affaires.

M . le président . La parole est à M . Francis Geng pour défen-
dre l'amendement n" 226 corrigé.

M . Francis Geng . Le texte proposé pour l'article 17-1 impose
l'obligation de désigner un commissaire aux comntes au moins
aux sociétés qui dépa_.sent . à la clôture de l'exercice social, des
seuils fixés en Conseil d'Etat pour deux des critères suivants . le
total de leur tilan . le montant hors taxe du chiffre d'affaires
ou le nombre moyen de leurs salariés.

Mon amendement a pour objet de préciser dans la loi le seuil
concernant l'effectif de l'entreprise, ce qui est, me semble-t-il,
préférable à la fixation par voie réglementaire . le Conseil d'Etat
déterminant les seuils relatifs au chiffre d'affaires et au total
du bilan . Ces deux seuils pourraient ainsi faire l'objet d'une
réactualisation plus facile, tenant compte du taux d'inflation.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur les deux
amendements?

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Je rappelle tout
d'abord à l'Assemblée que nous discutons en ce moment des
dispositions relatives aux sociétés en nom collectif et aux sociétés
en commandite simple. Nous examinerons ensuite le cas des
sociétés à responsabilité limitée des sociétés anonymes et des
autres formes de sociétés.

seuils à partir desquels les entreprises sont tenues de désigner
un commissaire aux comptes.

La quatrième directive du Conseil des communautés euro-
péennes précise les critères d'effectif, de chiffre d'affaires et
de bilan, pour les sociétés anonymes et les sociétés à respon-
sabilité limitée . Ce sont ces mêmes critères que le projet de
loi a repris dans cet article 8.

Pourquoi un critère de bilan, alors que précédemment, à
l'article 5 du projet de loi, nous n'avions discuté que des deux
critères d'activité ? Lorsqu'il s'agit de certificier, par des comptes,
et de surveiller la régularité des opérations, ce n'est plus un
problème de prévention, de suivi de gestion, de gestion prévision-
nelle qui se pose, c'est aussi un problème de régularité . Il est
donc normal d'ajouter aux deux critères d'activité un critère
de bilan, un critère patrimonial.

Voilà comment la commission a interprété le projet de loi.
Dans la mesure où le Gouvernement nous a dit souhaiter
s'arrêter au critère de cinquante salariés pour la désignation
des commissaires aux comptes, nous n'avons pas cru souhaitable
de retenir les deux amendements proposés, d'une part, par
M. Tranchant et, d'autre part, nar M . Geng . Nous préférons
laisser au décret le soin de préciser ces critères.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Pourquoi viser les sociétés en nom
collectif ? S ' agissan t du contrôle par le commissaire aux comptes,
je pense que le critère le plus efficace, je dirai, même le plus
normal, n'est pas le critère de la forme de la société, mais celui
de l'importance de l'activité de la société . Dès l'instant où la
société en nom collectif, la société de personnel, se trouve
en deçà d'un certain seuil, il n'y a pas lieu de prévoir le méca-
nisme de contrôle par le commissaire aux comptes . Mais si la
société dépasse un certain seuil d'activité . si elle s'intègre dans
une activité économique importante, alors il serait mal venu
de ne pas prévoir ce mécanisme de contrôle par le commissaire
aux comptes . C'est la raison de cet article 8.

S'agissant des critères . comme M . le rapporteur l'a indiqué,
ce sont ceux que la quatrième directive européenne a défini
en ce qui concerne les S . A . R . L . qui seront introduits dans
notre droit par la voie réglementaire . à savoir cinquarte salariés,
10 millions de francs (le chiffre d'affaires et 5 millions de francs
de total du bilan . C'est parce que nous cherchons l'harmonisa-
tion du droit au regard du critére d'activité économique que nous
avons retenu les mêmes seuils.

Pourquoi, dans le cas où ce contrôle par le commissaire aux
comptes ne serait pas obligatoire, a-t-on prévu la possibilité
de nommer un commissaire aux comptes par voie de demande
en justice émanant d ' un des associés? 'Près simplement. comme
on l'a dit, parce que cette possibilité se trouve déjà inscrite
à l'article 64 de la loi de 1966 et que . dans un souci d'harmonisa-
tion des régimes de contrôle par le commissaire aux comptes,
s'agissant des S .A .R .L. et des sociétés en nom collectif, il
convenait de ne pas introdui re une différence . La seule diffé-
rence, c ' est la requête qui peut étre présentée par un seul
associé . Dans le cadre de la S .A .R .L ., il faut détenir ie cin-
quième du capital . Pour la société de personnes, où l ' intuitu
persoroure est particulièrement fort, nous avons estimé qu'il
convenait de laisser ce droit à tout associé.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 44.

(L'amendement n ' est pas adopte .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 226 corrigé.

(L 'amendement n 'est pas adopté .)

M. le président . M . Claude Wolff et M . Charles Millon ont
présenté un amendement . n" 108, ainsi rédigé :

4 Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'article
17-1 de la loi du 24 juillet 1966, après les mots ; s en jus-
tice

	

insérer les mots : •- pour juste motif ».

La parole est à M . Claude Wolff.

M. Claude Wolff. Monsieur le garde des sceaux, votre expli-
cation est très pertinente mais, lorsqu'il y a deux associés dans
une entreprise, le fait que l'un d'eux demande la nomination
en justice d'un commissaire aux comptes laisse tout de même
planer une certaine suspicion.
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Nous proposons de préciser le dernier alinéa de l'article 17-1
de la loi de 1966 en insérant . après les mots en justice >,
les mots s pour juste motif . . A notre avis, ii serait bon que
le demandeur soit obligé de justifier et motiver sa requête
en tout état de cause, afin qu ' il n 'y ait aucune équivoque à
ce sujet . Selon les termes de cet article, les deux associés
nomment un commissaire aux comptes même si les seuils ne
sont pas atteints . Si, en cas de difficulté, l'un d'eux demande
la nomination d'un commissaire aux esmptes en justice, il serait
souhaitable qu'il motive sa demande d 'une tacon précise.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . On voit niai, monsieur
Wolff, sur quel motif injuste pourrait reposer la demande de
nomination en justice d i un commissaire aux comptes.

C ' est la raison pour laquelle la commission a rejeté cet amen-
dement

M. te président . Quel est l 'avis du Gouvernement °

M . le garde des sceaux . J ' ajoute que cet amendement créerait
une disparité au regard de l ' article 64 — régime des S .A R .L. —
qui n'exige rien de tel . Avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n' 108.

(L 'umendenient n ' est pas adopte)

ARTICLE 17-2 DE LA LOI DU 24 JUILLET 1966

M . le président . MM . Claude Wolff . Charles Millon et Francis
Geng ont présenté un amendement, n" 171, ainsi rédigé :

Dans le cinquième alinéa (3 " ) du te n te proposé pour
l'article 17-2 de la loi du 24 juillet 1966, substituer aux
mots : • directement ou indirectement >, les mots : . elles-
nlémes ..

la parole est à M . Claude Wolff.

M. Claude Wolff. II s 'agit de préciser le texte . Les mots
directement ou indirectement , peuvent conduire à des diffi-

cultés d ' interprétation . C'est la raison pour laquelle nous propo-
sons de les remplacer par les mots • elles-mêmes ., qui présentent
l'avantage de ne pas permettre une interprétation extensive.

M. Serge Charles . Très bien

M. le président . Quel est l 'avis de la commission

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . L 'article 17-2 traite des
incompatibilités applicables aux commissaires aux comptes.
Il est d'autant plus important que nous allons généraliser le
recours aux commissaires aux comptes et élargir leur mission.
Il convient donc de veiller à leur parfaite indépendance.

Or que stipule le troisièmement du texte proposé pour l 'arti-
cle 172't Les personnes et les conjoints de, personnes qui, direc-
tement ou indirectement ou par personne interposée, reçoivent
de la société ou de ses gérants, un salaire ou une rémunération
quelconque à raison d ' une autre activité que celle de commis-
saire aux comptes

Autrement dit, on veut que les commissaires eux comptes
ne soient que commissaires aux comptes et qu ' ils n 'exercent
pas d'autres activités dans la société pour lesquelles ils
ne recevraient directement ou indirectement des rémunérations.

En proposant de supprimer la précision apportée par les
mots : - directement ou indirectement ., M. Wolff diminue
la portée de cette incompatibilité . ..

M . Claude Wolff . Pas du tout

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . . . .puisque des rémuné-
rations de caractère indirect seraient ainsi autorisée, . C'est
pourquoi la commission a rejeté cet amendment.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement :'

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement partage l'avis de la
commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 171.

(L'amendement n'est pas adopté .)

ARTICLE 17-3 DE LA LOI DU 24 JUILLET 1966

M . le président. M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté
un amendement, n" 7, ainsi rédigé :

. Dans le premier alinéa du texte proposé pour l ' article
17-3 de la loi du 24 juillet 1966, substituer à la référence :
n 219-1 ., la référence .219-3 ..

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, ra pporteur . Il s'agit simplement
de corriger une erreur de éf rence.

M . le président . Quel est 1 avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Avis favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 7.

(L ' amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 8, modifié par l'amendement n" 7.

(L ' article 8, ainsi modifié . est adopté .)

Article 9.

M . le président . Je donne lecture de l'article 9 :

Section II.

Dispositions relatives aux sociétés à responsabilité limitée.

Art . 9. — Les alinéas 2 et 3 de l'article 64 de la loi
n' 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sur les sociétés commer-
ciales sont remplacés par les dispositions suivantes :

s Sont tenues de désigner un commissaire aux comptes au
moins les sociétés à responsabilité limitée qui dépassent à la
clôture d'un exercice social de- chiffres fixés par décret en
Conseil d'Etat pour deux des critères suivants : le total de leur
bilan, le montant hors taxe de leur chiffre d'affaires ou le
nombre moyen de leurs salariés au cours d'un exercice.

Même si ces seuils ne sunt pas atteints, la nomination
d'un commissaire aux comptes peut ltre demandée en justice
par un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième
du capit ..l.

La parole est à M. Tranchant, inscrit sur l ' article.

M . Georges Tranchant . Cet article 9 me conduit à une redite.
puisque sur le fond mon opinion n'a pas changé.

Vous nous avez dit tout à l'heure, mon(ieur le ministre, que
pour les sociétés en nom collectif et les S.A.R.L. le critère
défini par la voie réglementaire, en harmonie avec les directives
communautaires, sera de cinquante salariés, dix millions de
chiff,'e d'affaires et cinq millions au bilan.

Puisque vous avez pris cet engagement formel, je ne voie pas de
raison d'amender le texte pour demander que la loi fixe le
minimum de cinquante salariés.

Quant à la saisine de la justice pour la nomination d'un
commissaire aux comptes, lorsque l ' entreprise n ' atteint pas
ces seuils, nous n'avons pas eu de réponse satisfaisante.

Les amendements qui ont été déposés par mes collègues expri-
maient une préoccupation légitime . Lorsqu ' un associé, qu ' il soit
associé dans une société en nom c3'.lect i f ou qu'il possède 20
ou 25 p. 100 des parts sociales d'une S . A . R . L., demandera la
nomination en justice d'un commissaire aux comptes, selon
les termes du projet de loi, cela ira de soi . Autrement dit,
à partir du moment où une simple demande sera formulée
auprès du tribunal de grande instance, par exemple, celle-ci
sera satisfaite de droit, puisque le texte d'ordre public le pré-
voira . Il suffire de présenter une demande, qu'il ne sera pas
nécessaire de motiver. Ainsi, sans la moindre explication, un
associé pourra demander la nomination d 'un commissaire aux
comptes, même 'ans suspicion légitime.

Je m'associe à cc qu'ont dit mes collègues : pour l'image
extérieure de l'entreprise, il serait souhaitable que cette demande
n'aille pas de soi . Or, dans la formulation du texte, il semble
bien que cela soit le cas.

M. le président . La parole est à M. Charles .
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M . Serge Charles. Après l ' article 8 traitant des sociétés de
personnes, l ' article 9 est un élément très important de ce projet,
qui constituera en lui-même une réforme probablement consi-
dérable de la vie des entreprises.

En développant comme vous le faites les fonctions des commis-
saires aux comptes, vous introduisez un nouveau personnage dans
la vie des entreprises : le commissaire aux comptes n ' est plus
un simple comptable, puisque ses fonctions sont largement
transformées.

Par l'article 8 de ce projet . vous avez introduit ce nouveau
personnage dans les sociétés de personnes . Par cet article 9,
vous pensez étendre sa compétence aux sociétés à responsabilité
limitée . Nous verrons dans la suite de la discussion comment
la mission des commissaires aux comptes se trouve ainsi formi-
dablement étendue.

Cet article 9 m'inspire deux types de considérations . Je me
demande d'abord si les commissaires aux comptes sont prêts,
dans l'immédiat . à assumer ce surcroît de responsabilités que
votre projet veut leur conférer et je m'interroge ensuite sur
la place réelle que tiendront ces commissaires aux comptes
d ' un nouveau modèle dans la vie de l'entreprise.

Tout d'abord, le surcroit de travail risque de ne pouvoir être
absorbé faciiement par les structures comptables e"istantes.
Nous savons que les cabinets sont régulièrement débordés en
fin d'exercice : or vous voulez étendre leur champ d'intervention.

Les membres de cette honorable profession ne se plaindront
sans doute pas de cet accroissement d ' activité niais j 'aimerais
savoir . monsieur le garde des sceaux, comment vous comptez
éviter un encombrement des officines comptables qui risque
de porter préjudice à une mise en oeuvre efficace de votre
réforme. soit du fait du retard qui sera pris, soit à cause de
la rapidité avec laquelle les commissaires aux comptes devront
assumer leu rs nouvelles tàches.

Outre ce surcroit de travail, il y aura une transformation
qualitative considérable de la fonction de commissaire aux
comptes sur laquelle je reviendrai ultérieurement.

J'insisterai ce pendant dès maintenant sur le rôle nouveau
qu ' aura le commissaire aux comptes au sein de l 'entreprise . Des
problèmes de déontologie ne tarderont pas à se poser à moins
que !es règles de la profession ne soient modernisées et dynami-
sées Le commissaire aux comptes sera en effet, bien plus qu'au-
paravant, mis dans la confidence des pfoblc . .es de gestion et de
stratégie de l 'entreprise.

Pourra-t-il, face à ces nouvelles responsabilités, garder la
neutralité parfaite qu ' il pouvait afficher lorsqu ' il effectuait
un contrôle purement comptable' En effet, lorsqu'on dépas_era
ce contrôle formel pour en venir à des appréciations plus sub-
jectives sur la gestion passée et future, le commissaire aux
comptes sera nécessairement impliqué par rapport à la société
cliente.

Ou il demeurera totalement étranger à l'entreprise et il y
aura un risque de fermeture et d'incompréhension : ou il s'im-
pliquera dans la gestion et dans la prospective, mais pourra-t-il
être à la fois juge et partie ? Il y a là un problème que les
organisations professionnelles devront s'attacher à résoudre au
fur et a mesure de la mise en oeuvre de cette loi.

M. le président . La parole est à m . le garde des sceaux

M . le garde des sceaux . Le fait de désigner un commissaire
aux comptes dans les sociétés à responsabilité limitée en fonc-
tion du seuil qui a été retenu ne change en rien la nature de la
mission des commissaires aux comptes.

Je souhaiterais plus de rigueur économique dans notre
approche . Ce qui est important, c ' est qu ' à partir d ' un certain
niveau d'activité économique . on .soit assuré que le contrôle
d'un organe indépendant interviendra . Une des raisons de la
crédibilité internationale de certaines firmes est d'ailleurs due
au fait que leurs écritures comptables font l'objet de contrôles
attentifs d'organes indépendants . Il n'y aurait donc que des
avantages à faire intervenir les commissaires aux comptes à
partir du moment où les entreprises dépassent une certaine
taille . Cela ne modifiera en rien leur mission et la nature de
leurs fonctions.

J'apporterai une précision qui n'est peut-être pas indifférente:
les montants mentionnés par la quatrième directive européenne
sont exprimés en ECU . Par conséquent, le chiffre de 5 millions
de francs pour le total du bilan devra être révisé en fonction
de l'évolution de l'ECU .

Pour terminer, je dirai que je suis un peu surpris que l 'on
s'inquiète de l'avenir de la profession de commissaire aux
comptes . Celle-ci compte un grand nombre de membres excel-
lents dont je .suis heureux de saluer la compétence et l'ampleur
de l 'aide qu ' ils apportent aux entreprises.

Je ferai — une fois n'est pas coutume — une citation : = Le
commissaire aux comptes, qui contrôle obligatoirement la compta-
bilité de l'entreprise, est . . . l'organe le plus indépendant de
l'entreprise . Indépendant, il l'est aussi bien des actionnaires que
des dirigeants et des salariés . Il est, pourrait-on dire, la

conscience vigilante de l ' entreprise. Sans pour autant s 'im-
miscer dais la gestion, sans être pour autant Cassandre devant
Troie, le commissaire aux comptes doit devenir le rouage per-
manent et essentiel des procédures d'informations et d'alerte.

Je fais mienne cette définition . Elle a été proposée par
M. Alain Peyrefitte, lors de la deuxième séance qu'a tenue
l'Assemblée nationale le 18 avril 1980 . Pour une fois, vous le
voyez, c'est la continuité et pas le changement . (Sourires .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements, n"' 45
et 227, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 45, présenté par MM . Tranchant, Robert
Galley, Charié et les membres du groupe du rassemblement pour
la République, est ainsi libellé:

Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 9:

Sont tenues de désigner un commissaire aux comptes les
sociétés employant habituellement plus de 50 salariés et
dépassant le chiffre de l'un des deux critères suivants
fixés par décret en Conseil d'Etat et révisés annuellement
en fonction de la hausse des prix : le total de leur bilan ou
le montant hors taxe de leur chiffre d'affaires .,

L'amendement n" 227 . présenté par M . Francis Geng, est ainsi
libellé :

s Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 9:

Sont tenues de désigner un commissaire aux comptes
au moins les sociétés à responsabilité limitée qui dépassent
à la clôture d'un exercice social les chiffres de deux des
critères suivants : 50 salariés ou selon des seuils fixés par
décret en Conseil d'Etat, le total de leur bilan, le montant
hors taxe de leur chiffre d'affaires ..

La parole est a M. Tranchant, pour soutenir l'amende-
ment n" 45.

M Georges Tranchant. Cet amen,, . ment est semblable à celui
que nous avions déposé à l'article 8 . Il retient le seuil de cin-
quante salariés et propose une indexation du bilan et du chiffre
d'affaires sur la hausse des prix.

En effet . des entreprises pcurraient . par le jeu de l'inflation,
atteindre le seuil les obligeant à recourir à un commissaire aux
comptes, alors qu ' en francs constants elles se situeraient en
dessous de ce seuil.

M . le président . La parole est à m . Francis Geng . pour soutenir
l'amendement n" 227.

M . Francis Geng . Cet amendement est le frère jumeau de
l'amendement n" 226, à l'article 8 ; seule la forme des sociétés
visée, diffère.

Il est nécessaire de fixer dans la loi au moins l'un des seuils
retenus pour la désignation obligatoire d'un commissaire aux
comptes . le Conseil d ' Etat fixant, quant à lui, des seuils qui
pourraient ainsi être plus aisément révisés en fonction de l'évo-
lution des prix.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur les amen-
dements n' 45 et 227 ?

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Je nie suis déjà lon-
guement expliqué sur ce point et je ne reprendrai pas mes
observations.

La commission a rejeté ces deux amendements.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Défavorable également.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 45.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 227.

(L'amendement n'est pas adopté .)



3534

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 5 JUILLET 1983

M . le président . M . Clément a présenté un amendement, n° 91,
ainsi rédigé :

e Dans le deuxième alinéa de l'article 9, après les mots :
Les sociétés à responsabilité limitée s, insérer les mots :

«qui ont un capital supérieur à 100 000 francs et s.

La parole est à M. Claude Wolff, pour soutenir cet amende-
ment.

M. Claude Wolff . M . Clément estime qu'il convient que les
S.AR .L. ayant un capital supérieur ou égal à 100000 francs
soient assujetties à l'obligation de nommer un commissaire aux
comptes . En effet, certaines sociétés sous-traitantes, filiales de
groupes industriels, n'ont pas de personnel, n'achètent pas
pour revendre, mais simplement transforment des matières qui
leur sont livrées gratuitement et parfois n'ont pas d'immobili-
sations propres ; elles écha pp ent ainsi aux critères prévus par
le projet de loi.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . La commission a rejeté
cet amendement pour les raisons que j ' ai déjà indiquées.

M . le président . Que! est lavis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux . Même position.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 91.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . MM. Charié, Lauriol, Tranchant, Robert Galley
et les membres du groupe du rassemblement pour la République
ont présenté un amendement . n" 220, ainsi libellé :

Après les mots : e exercice social s, rédiger ainsi la fin
du deuxième alinéa de l'article 9 : e cent millions de total
du bilan

La parole est à M . Charié.

M. Jean-Paul Charié . Amendement de coordination avec celui
que j'ai déposé à l'article 340-1 . Ce n'est pas parce que vous
m'avez opposé un refus tout à l'heure, monsieur le garde des
sceaux, que nous ferez de même après déjeuner!

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . La commission a
repousse cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Vous auriez pu, monsieur Charié,
mettre à profit la pause du déjeuner pour lire la quatrième
directive européenne . Vous auriez ainsi constaté que votre
amendement est contraire à ses dispositions.

Je demande donc son rejet.

M. le président . Je mets aux voix l amendement n° 220.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM. Claude Wolff, Charles Millon et Francis
Gens ont présenté un a .endement, n" 172, ainsi libellé:

e Après les mots : e par décret en Conseil d'Etat s, rédi-
ger ainsi la fin du deuxième alinéa de l'article 9 : e pour
les critères suivants : le total de leur bilan et le montant
hors taxe de leur chiffre d'affaires s.

La parole est à M . Claude Wolff.

M. Claude Wolff. Le deuxième alinéa de cet article prévoit
que les chiffres sont fixés par décret en Conseil d'Etat pour
deux des critères suivants : le total du bilan, le montant hors
taxes du chiffres d'affaires ou le nombre moyen des salariés
au cours d'un exercice.

Il convient, pour les sociétés à responsabilité limitée qui, par
définition, ne sont pas très importantes, de supprimer le critère
du nombre moyen des salariés au cours d'un exercice, afin
d'éviter que certaines entreprises ne restent volontairement
au-dessous du seuil pour échapper à l'obligation de nommer un
commissaire aux comptes.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur. Je rappelle à nouveau
à M . Wolff que le choix de ces trois critères tend à respecter
la quatrième directive européenne.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Même position.

M. Claude Wolff. Je retire l'amendement.

M. le président. L'amendement n" 172 est retiré.

Je suis saisi de deux amendements identiques, n"' 109 et 221.

L'amendement n" 109 est présenté par M . Claude Wolff et
M . Charles Millon ; l'amendement n" 221 est présenté par
MM . Charié, Lauriol, Tranchant, Robert Galley et les membres
du groupe du rassemblement pour la République.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

e Dans le dernier alinéa de l'article 9, après les mots :
sen justice s, insérer les mots : e pour juste motif s.

La parole est à M . Claude Wolff, pour soutenir l'amendement
n' 109.

M. Claude Wolff . Pour les mêmes raisons qu'à l'article 8,
nous proposons de préciser que la demande de désignation en
justice d'un commissaire aux comptes doit répondre à un juste
motif . Le demandeur doit motiver sa requête, contrairement
à ce qu'a laissé entendre M . le rapporteur.

M. le président. La parole est à M. Charié, pour soutenir
l'amendement n" 221.

M . Jean-Paul Charié . Nous voulons rappeler nos convictions
et la confiance qu'il convient de témoigner aux responsables
d'entreprise.

Le texte prévoit que la nomination d'un commissaire aux
comptes pourra être demandée en justice. Cela risque d'aboutir
à un état d'esprit de suspicion et d'accusation . Certes, les
actionnaires doivent pouvoir contrôler, mais pour un e juste
motif s.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements identiques ?

M . Jacques Roger-Meched, rapporteur . Je me suis déjà expli-
qué sur ce point . Rejet.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . La nominations peut être demandée s
mais le magistrat n'accédera pas automatiquement à la demande.
II devra nécessairement motiver sa décision et ce serait donc
une tautologie de dire que les motifs doivent être justes puis-
qu'ils le sont par définition.

M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n"' 109 et 221.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président . M. Francis Geng a présenté un amendement,
n" 228, ainsi rédigé:

e A la fin du dernier alinéa de l'article 9, substituer au
mot : s dixième s, le mot : s cinquième s.

La parole est à M . Francis Geng.

M. Francis Geng. Le dernier alinéa de cet article donne la
faculté à un ou plusieurs associés, représentant au moins le
dixième du capital d'une société à responsabilité limitée, de
demander en justice la désignation d'un commissaire aux
comptes lorsque les seuils imposant cette désignation ne sont
pas atteints.

Le présent amendement propose de conserver le pourcen-
tage d'un cinquième retenu par le texte actuellement en vigueur.
En effet, l'élargissement prévu risque d'aboutir à la désigna-
tion d'un commissaire aux comptes dans les petites, voire dans
les très petites S .A .R .L., qui ne sont pas soumises à cette
obligation en raison de leur effectif salarié, de leur chiffre
d'affaires ou du total du bilan.

Il convient d'éviter un surcroit de charges éventuel aux
petites entreprises qui ont choisi la formule juridique de la
S .A .R .L.

M. k président . Quel est l'avis de la commission ?
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M. Raymond Forni . président de la commission . Il ne s'agit
nullement de la taille des entreprises, mais du pourcentage du
capital détenu par ceux qui peuvent demander ia désignation
d'un commissaire aux comptes.

Je ne comprends pas pourquoi M . Geng s'oppose à ce que
la loi affirme ce droit des petits actionnaires . C'est un progrès
considérable que de permettre à ceux qui détiennent une faible
part du capital de demander la désignation d'un commissaire
aux comptes.

Nous souhaitons donc modifier la loi du 24 juillet 1966 et
la commission a rejeté cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis lu Gouvernement °

M. le garde des sceaux . Ce pourcentage a été retenu dans un
souci d'harmonisation avec les dispositions relatives aux sociétés
anonymes.

M . le président. Je mc,s aux voix l 'amendement n " 228.

(L'c,ntendenient n 'est pas adopté .)

M . le président . Pers tnne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 9.

iL 'artiele 9 est (dapté .)

Article 10.

M. le président . . Art . 10. — Après ! ' article 64 de la loi
n' 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sur les sociétés commer-
ciales . sont insérés les articles 641 et 64-2 ainsi rédigés .

Art . 64-1 . — Les associes non gérants peuvent deux fois
par an poser par écrit des questions au gérant sur un ou plu-
sieurs faits mentionnés à l'article 230-1 . La réponse du gérant
est communiquée ae commissaire aux comptes.

« Art . 64-2 . — Un ou plusieurs associés représentant au moins
le dixième du capital social peuveni, soit individuellement, soit
en se groupant sous quelque forme que ce soit . demander en
justice la désignation d'un ou p lusieurs experts chargés de pré-
senter tri rapport sur une ou plusieu rs opérations de gestion.

Le ministère public est habilité à agir aux mimes fins.

s S'il est fait droit à la demande . la décision de justice déter-
mine l ' étendue de la mission et dss pouvoirs des experts . Elle
peut mettre les honor_ires à la charge de la société.

Le rapport est adressé au demandeur, au ministère public,
au comité d'entreprise, au commissaire aux com p tes ainsi qu'au
gérant . Ce rapport doit, en outre, être annexé à celui établi par
le commissaire aux comptes en vue de la prochaine assemblée
générale et recevoir la même publicité.

La parol e est

	

M . Tranchant, inscrit sur l ' artiele.

M. Georges Tranchant . Cet article est extrêmement important.
Il permet en effet à un ou plusieurs associés représentant au
moins 10 p . 100 du capital de demander en justice la dési-
gnation d ' eeper's . C'est là un droit légitime car des associées
peuveni clouter de la régularité de la gestion on la mettre en
cause . Il est donc normal que des actionnaires puissent demander
une nomination d'experts.

A la suite de succession, de dirputes, d ' oppositions d'intérêts.
de conflits de personnes . les dispositions de l'article 10 vont
p ermettre à un actionnaire qui y aurait un intérct économique
ou financier de persécuter les dirigeants d'une entreprise fami-
liale alors même que ceux-ci n'ont commis aucune irrégularité
et ont autre chose à faire que de s ' occuper de procédures
judiciaires.

Qui plus est, le tribunal ou le ministère public pourra mettre
les honoraires d'expert à 1a charge de la société, ce qui risque
d'aboutir à des demandes abusives . Il serait donc souhaitable
de préciser que le ou les associés représentant au moins
10 p . 100 du capital — la possibilité inscrite dans la loi va d'ail-
leurs aboutir à multiplier les associations d'actionnaires —
doivent avoir, pour agir, un motif légitime ou des suspicions
légitimes . On risquerait sinon d'institutionnaliser une procédure
abusive car il ne serait pas possible de recourir à une demande
reconventionnelle alors même que rien n'aurait pu être reproché
à l'entreprise.

Ensuite, ce genre d'action est hautement préjudiciable à l'entre-
prise si aucune faute de gestion n'a été commise : la demande
des actionnaires minoritaires peut être abusive . En effet, là éga-
lement, le processus perd tout caractère de confidentialité! le
rapport, favorable ou non aux responsables de l'entreprise,
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qui ont ou n ' ont pas commis de délit, est communiqué au comité
d ' entreprise et aux syndicats . Ainsi que je l ' ai rappelé hier soir,
la confidentialité :t'est pas possible en la matière.

Dans ces conditions, un préjudice grave peut être causé du
fait de la vindicte d'un actionnaire, même si les dirigeants n'ont
commis aucun délit et si leur gestion est bonne. On va porter
sur la place publique le différend, fondé ou non, ce qui risque
de dégrader l ' image de marque de l ' entreprise . Dans l ' éven-
tualité oit les demandeurs, ayant motivé leur suspicion légitime,
et où le rapport d ' expert conclut à la régularité des opérations
de gestion, nous souhaitons que ce rapport reste interne, au
niveau des dirigeants, et ne soit pas divulgué par une quelconque
courroie de transmission à l ' exté eieu• de l'entreprise.

M. le président . La parole est à M. Claude AWolff.

M. Claude Wolff . Cet article comprend de bonnes choses et
de moins bonnes.

Autoriser les associés non gérants à poser par écrit, deux fois
par an, des questions au gérant sur un ou plusieurs faits men-
tionnés à l'article 230-1, il faut bien voir ce que cela peut
représenter A mon avis . c ' est trop ou trop peu il est à craindre
que les réponses données à un associé ne correspondent pas
tout à fait à son attente, et la question devrait être alors suivie
d ' une autre . J ' aimerais assez. que Ion puisse considérer que,
tant que la réponse à le question initiale n ' est pas satisfaisante,
il ne s'agit pas d'une seconde question, ratais seulement de ren-
seignements complémentaires en réponse à la preieière question.

J ' en reviens à la faculié offerte au ministère public habilité
à demander en justice la désignation d'un expert . A notre avis,
la disposition 'délit . rait d ' è .re revue . Elle devrait être limitée
aux cas où il existe des présomptions cu des faisceaux d ' indices
laissant supposer que des ni alversatiens ont pu se produire dans
l'entreprise.

De plus, un amendement vient d ' être déposé tendant à donner
au comité d'entreprise la même possibilité qu'au ministère public.
Sans vouloir remettre en cause les comités d 'entreprise il me
semble que cela risque de susciter, au sein de l 'ent reprise,
un climat particulièrement désagrérale . d'autant plus que les
expertises sollicitées n ' sboutirunt pas forcément aux résultats
attendus.

Selon le dernier alinéa du texte propre pou r l ' article 64-2,
le rapport des experts doit être annexé à celui établi par le
commissaire aux comptes . A notre sens, l'avis du gérant devrait
être sollicité . En cas de refus . ce serait au commissaire aux
comptes ou . il appartiendrait de consigner dans son rapport les
précisions et les observations nécessaires, s'il lui apparaît,
évidemment, que le rapport des experts aurait dû étre annexé.
Mais qu ' il n ' y ait pas de systématisation

M . Jean-Paul Charié . Très bien '

M . le président . La parole est à M . Charles.

M . Serge Charles . L'article 10 étend aux S .A .R .L . des pro-
cddures qui jusqu 'à présent ne concernaient que . pour les
unes, les sociétés de personnes . peur les autres . les sociétés
anonymes.

Cette simple constatation nous conduit déjà à redouter que
les S .A .R .L . ne deviennent le lieu d'élection de formali t és
inspirées, certes, par une volonté protectrice . mais dont les
résultats seront surtout d ' alourdir encore les contraintes et les
charges pesant sur ces entreprises.

Les dispositions proposées par l ' article (i4-1 donnent aux
associés des S A .R . L . le droit d ' interroger par écrit le gérant
sur «tout fait de nature à compromettre la continuité de l'ex-
ploitation e . Pour nia part . je ne formuleuai sur ce point aucune
critique . Sans doute, le champ des questions est défini d 'une
manière assez vague pour embrasser tous les aspects de la vie
de l ' entreprise, mais dans ce cas la concertation s 'opère entre
associés sans mise en cause d ' un tiers, quel qu ' il soit.

Il n ' en da pas de même du texte proposé pour l ' article 64-2
qui porte sur la désignation d'experts dont les honoraires
seront, bien entendu, à la charge de la société . La désignation
aura lieu à la demande d'un ou de plusieurs associes ou du
ministère public. Si cette expertise dite «de minorité , se
comprend aisément dans le cadre de sociétés anonymes, où il
peut arriver que les actionnaires minoritaires ressentent le
besoin de protéger ainsi leurs légitimes intérêts, elle me parait
assez inadaptée au droit des S .A .R .L . dont elle nie, à la
limite, la spécificité .
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M . le président . La parole est à M. Jean-Marie Bockel, contre
l'amendement.

M. Jean-Marie Bockel . Un de nos collègues a fait état du risque
que pourrait représenter la vindicte d 'un associ e capable par
les procédures proposées de porter préjudice à l ' entreprise.

Or de deux choses l'une . Si la vindicte est justifiée, le magistrat
saisi prendra ses responsabilités . Si la vindicte apparait visi-
blement fantaisiste, inspirée par la pu re vengeance et sans
fondement, le magistrat sera aussi à même, et il a la formation
requise, de prendre ses responsabilités.

Quant à la possibilité de poser deux fois par an des questions,
en plus de l'assemblée générale, est-ce beaucoup ? Tout de
mente! Compte tenu des conditions actuelles de la vie des
entreprises . où les choses évoluent vite, un an c'est long !

M. Francis Geng . Pensez aux charges administratives des entre-
prises!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 229.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n'' 92 et
230, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 92, présenté par M. Clément, est ainsi
rédigé :

: Dans la première phrase du texte proposé pour l'ar-
ticle 64 1 de la loi du 24 juillet 1966, susbstitue : aux mots :
n deux fois par an », les mots : : à tout montent s.

L'amendement n' 230, présenté par M. Francis Geng, est
ainsi rédigé :

a Dans la première phrase du texte proposé pour l'ar-
ticle 64-1 de la loi du 24 juillet 1966, substituer aux mots :

deux fois », les mots : < une fois s.
L 'amendement n° 92 n ' est pas défendu :'

M . Parfait Jans . Le groupe communiste le reprend !

M . ie président . La parole est donc à M . Jans, pour soutenir
l'amendement n" 92.

M . Parfait Jans . Ce matin, lorsqu'il a été question de pré-
se .ter un rapport semestriellement, sur les résultats de la
société, M. Clément avait déposé un amendement — qui n'a
pas été défendu — pour que ce rapport devienne trimestriel,
afin de mieux informer les actionnaires et les partenaires
sociaux de l'entreprise.

Eh bien, l'amendement n" 92, de M. Clementi, qui vise à
permettre aux actionnaires de poser des questions écrites à
tout moment, au lieu de deux fois par an, répond aussi à un
souci de bonne information! Nous reprenons donc cet amen-
dement et nous demandons à l'Assemblée de l'adopter.

M. le président . La parole est à M. Francis Geng, pour
soutenir l'amendement n" 230.

M . Francis Geng. Vous allez constater, monsieur Jans, que
nous sommes pluralistes.

Selon le texte proposé pour l'article 64-1 de la loi sur les
sociétés comme rciales, les associés non gérants peuvent, deux
fois par an, poser par écrit des questions au gérant sur un ou
plusieurs faits mentionnés à l 'article 230-1, c ' est-à-dire sur
x tout fait de nature à compromettre la continuité et la poursuite
de l ' exploitation >.

Aux termes de mon amendement, la procédure des questions
écrites serait instituée, au profit des associés, une fois, au lieu
de deux fois, art cours de l'exercice social.

A notre avis, il Importe de ne pas contraindre le gérant
d'une S .A .R .L . à répondre quasiment en permanence à des
questions, car c'est une charge administrative lourde et préju-
diciable au bon fonctionnement des petites unités, par exemple
les P .M.E. de très faible dimension.

En l'état actuel des textes, les associés d'une société à respon-
sabilité limitée peuvent, à tout moment, obtenir communication
des documents sociaux . En outre, iors de la communication des
comptes annuels et du rapport sur les opérations de l'exercice,
ils peuvent poser par écrit des questions au gérant, tenu d ' y

Quant à l ' intervention directe du ministère public dans la
vie de l ' entreprise . elle semble plus difficile encore à justifier :
il ne s'agit . nous dit-on . mais l'affirmation s'apparente à un voeu
pieux . que de faciliter la prévention des difficultés dans les
entreprises . Or, est-ce bien là le rôle d'un magistrat ? Celui-ci
a-t-il reçu d ' ailleurs une formation adéquate ? L ' interv ention du
ministère public ne risque-t-elle pas d'avoir lieu à contre-temps
et de jeter involontairement . niais automatiquement . la suspi-
cion sur l 'activité du gérant dont les associés pourront alors
présumer des irrégularités dans la gestion .'

Par ce dernier aspect, la réforme me parait annoncer.
monsieur le garde des sceaux. plutôt un alourdissement du cli-
mat dans l'entreprise que des lendemains qui chantent.

M . Jean-Paul Charié . Très bien

ARTICLE 64-1 DE LA LOI DU 24 JUILLET 1966

M . le président . Je suis saisi de deux amendements, n"' 229

et 69 . pouvant être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n" 229, présenté par M. Francis Geng, est
ainsi rédigé .

-. Au début de la première phrase du texte proposé pour
l'article 64-1 de la loi du 24 juillet 1966, substituer aux
mots : - Les associés non gérants les mots : «Un ou
plusieurs associés représentant au moins le dixième du
capital social

L'amendement n" 69, présenté par MM. Maisonnat, Le .Mur,
Garcin et les membres du groupe communiste et apparenté,
est ainsi rédigé :

Au début de la première phrase du teste proposé pour
l'article 64-1 de la loi du 24 juillet 1966, substituer aux
mots : a Les associés non gérants peuvent

	

l s mots :
. Chaque associé non gérant peut s.

M . Jean-Jacques Barthe. Nous retirons cet amendement.

M . le président . L'amendement n" 69 est retiré.

La parole est à M. Francis Geng, pour soutenir l'amendement
n" 229.

M. Francis Geng . L'article 10 a pour objet de développer la
formation des associés des SARL.R . L . . ce qui est bien compré-
hensible.

Dans cet esprit une partir des détenteurs du capital social
aura la possibilité d'interroger le gérant par écrit . sur tout
fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation ».

Or la procédure des questions écrites, deux fois par an, peut
se révéler lourde, dans la mesure où, s'ajoutant à l'information
traditionnellement dispensée chaque année, au cours de lassent
blée générale. elle risque d'entraver l'autonomie du géant
tout en lui imposant des justifications triannuelles.

De su-croit, le caractère imprécis du motif pouvant justifier
cette procédure risque de susciter divers abus . Quels faits pour-
ront être considérés comme de nature à compromettre la
continuité de l'exploitation ? La limite, vous l'avouerez, mon-
sieur le garde des sceaux, semble floue.

Aussi ai-je déposé un amendement pour éviter toute action
intempestive de certains associés, et la création d'un climat
défavorable au sein de l'entreprise — qui irait à l'encontre
d'ailleurs de notre voeu commun d'agir en vue de la prévention
des difficultés des entreprises . La procédure serai t ," :ver te aux
associés . représentant au moins le dixième du capital social s
plutôt qu ' aux - associés non gérants

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Je suis très surpris,
je l'avoue, par toutes ces interventions qui semblent contester
le bien-fondé de la protection accordée aux actionnaires mino-
ritaires sous forme d'un droit à l'information.

Monsieur Geng, nous discutons des S . A . R . L dont nous avons
porté le capital minimum de 20 000 à 50 000 francs . Vous voyez
un peu les sommes sur lesquelles nous sommes en train de
discuter ? Et vous voulez, en plus, imposer des conditions de
proportion — au moins le dixième du capital social -- à ces
sommes déjà très faibles ? Ce n'est pas très réaliste. La simple
formulation s associés non gérants » me parait plus opportune.

C'est pourquoi la commission a rejeté l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux . Même position que la commission .



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 5 JUiLI .ET 1983

	

3537

répondre formellement au cours de l'assemblée générale
annuelle . C ' est donc déjà un droit dont ils disposent et dont ils

	

ARTICLE 64-2 DE LA LOI DU 24 JUILLET 1966
peuvent user, voire abuser.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?

M. Jacques Roger-Machart, rapportera . Je regrette fort que
M . Clément ne soit plus parmi nous : je me serais delecté
à l'entendre soutenir un amendement exactement contraire à
celui de M . Geng

Puisque nus collègues du groupe communiste ont défendu
cet amendement, nous avons malgré tout l'occasion d ' examiner
les deux amendements.

A mon sens . M . Geng a parfaitement développé la signifi-
cation de l ' article 64 .1 qui consiste à permettre aux associés
non gérants, ctionnaires minoritaires. de poser des questions
écrites à l ' associé gérant majoritaire. Combien de fois peu-
vent-ils le faire ? Autant de fois qu'ils le veulent dans l'année ?
Tel était le sens de l'amendement de M . Clément, repris pc" le
groupe communiste . Ou une seule fois dans l ' année ? Le Gou-
tr rnement a proposé, et ia conunission a jugé préférable de
le suivre . deux Cois dans l ' année.

Il convient donc de rejeter les deux amendements.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Mésie position.

M . le président . Jr tacts aux voix l ' amendement n " 92.

rl- 'an,e,uirmcnt n 'est pas adopté .)

M . le président . .Je mets aux voix l'amendement n" 230.

1.a„,ende„ierrt n 'est pas adopte .)

M . Claude Wolff . Monsieur le président . l ' amendement n " 69
n ' a pas été défende, et j'aurais pu le reprendre.

M . le président . Mon cher collégue . il a été retiré.

M . Parfais Jans . Exactement '

M . Claude Wolff . Dommage . j ' aurais voulu rendre ore poli-
tesse et défendre l ' amendement du groupe communiste . couture
M . Jans a soutenu celui de M . Clément.

M . Parfait Jans . Mals vous vous réveillez trop tard:

M . le président . MM . Maisonnat . Le )leur. Garcin et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté
un amendement . n .' 70 . ainsi rédigé :

Compléter la seconde phrase du texte proposé pour
l ' article 64 . 1 de la loi du 24 juillet 1966 par les mots
- et au comité d'entreprise -

La parole est à M . Barthe.

M . Jacques Barthe . Cet amendement est dans le droit-fil
de ceux que j ' ai défendus à l ' article 5.

Nous ne voyons pas pou rquoi les remarques des associés
non gérants et les réponses du gérant sur les problèmes de
l'entreprise ne seraient pas commu e iquées également aux
membres du comité d'entreprise.

Tout ce qui va dans le sens (l'une plus large information
des travailleurs nous parait souhaitable . ('est pourquoi nous
demandons que le texte proposé pour l ' article 64-1 soit complété
par les mots : - et au comité d ' entreprise

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?

M . Jacques Roger-Machart, rapport :nue La commission rappelle
aux auteurs de cet amendement et à l'Assemblée que le comité
d'entreprise disposera de pouvoirs bien plus étendus lorsque
l' article 34 de ce projet sera adopté.

Dans ces conditions . il parait inutile de suivre M . Maisonnat
et ses collègues du groupe communiste.

L . : commission a refusé l'amendement .

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n" 46 et 231.

L'amendement n" 46 est présenté par MM . Tranchant, Robert
Galley . Charié et les membres du groupe du rassemblement
pour la République ; l ' amendement n " 231 est présenté par
M . Francis Geng.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

c Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'arti-
cle 64-2 de la loi du 24 juillet 1966, supprimer les mots:

, soit individuellement, soit en se groupant sous quelque
forme que ce soit.

La parole est à M. Tranchant, pour soutenir l ' amendement
n 46.

M . Georges Tranchant . Il ne nous semble pas souiaitable de
favoriser des groupes permanents d ' associés, dont l ' existence
juridique se verrait consacrée.

Celui qui possède le dixième du capital social d ' une entreprise
a une propriété significative . Mais, il s'agit d'un regroupement
d 'une centaine d'individus, dont chacun possède 0,10 p . 101
des parts sociales, le texte aboutit à la création de groupes
permanents d ' associés pouvant se constituer en associations.

L ' existence juridique (le tels groupes est à mon avis bien inu-
tile pour la vie normale de l'entreprise . C'est la raison pour
laquelle nous proposons de supprimer les mots : c , soit indivi-

duellement . soit el . se groupant sous quelque forme que ce soit, s.

M. le président . La parole est à M . Francis Geng, pour soutenir
l 'amendement n" 231.

M. Francis Geng . L ' une des modifications que vise à apporter
le présent projet de loi est que les associés peuvent demander
en justice la désignation d ' un expert, soit individuellement,
soit en se " roup :'nt SOUS quelque Uni ate que cc .,oit.

A nain avis, cette laculte de se grouper sous une forme
i,,m sous t.'te autre n ' a pas à étre édictée par la loi . Le droit
de den,_:neer en justice la désignation d'un expert est inhérent
à la qualité nié ile d ' associé d ' une S . A . R . L. et ne doit pas
étre attribué à un groupement d 'associés d 'une nature juridique
qui, par ailleurs . est tout à fait imprécise . Mon amendement
tend à supprimer cette disposition très floue et qui . en tout état
de cause . n ' a pas sa place dans ce texte.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Je voudrais, à l ' occasion
de ces amendements, rappeler l'objet de ce futur article 64-2:
étendre aux S .A .R .L . la procédure dite Qd'expertise de mino-
rité, consistant, pour un actionnaire minoritaire, à demander
en justice une expertise décidée par le tribunal de commerce
set une ou plusieurs opérations de gestion.

Cette procédure vise a éviter que le chef d ' entreprise, le
dirigeant majoritaire ne fasse des actes de gestion contraires
aux règles oa contestables dans leur bien-fondé en permettant
aux actionnaires minoritaires de faire expertiser le bien-fond s de
ces actes.

Les amendements en discussion tendent à supprimer la pré-
cision qui est donnée dan,s la première phrase du texte proposé
pour cet article, aux ternies de laquelle, pour cette démarche
en justice, les actionnaires minoritaires peuvent se grouper.
La commission a jugé que cette novation était un progrès et
qu'il convenait de la conserver, contrairement à ce que souhai-
taient M . Tranchant et M . Geng.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces amen-
denients ?

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux . Même position!

M . le président . Monsieur Barthe, maintenez-vous l'amen-
dement ?

M. Jean-Jacques Barth . . Non, monsieur le président, nous
le retirons.

M. le président . L'amendement n" 70 est retiré .

M. le garde des sceaux . Peut . étre aurait-il mieux valu en réser-
ver l'examen jusqu'à l'article 19, car la disposition introduite
dais le texte proposé pour cet article 64-2 est en harmonie avec
la modification de l'article 266 souhaitée par la C . O . B . Mais
nous reprendrons cette discussion à l'article 19.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les amende-
ments n"' 46 et 231.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)



3538

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

2` SEANCF DU 5 JUILLET 1983

M. le président . MM. Charié . Lauriol, Tranchant . Robert
Galley et les membres du groupe du rassemblement pour la
République ont présenté un amendement, n" 222, ainsi rédigé

< Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
64-2 de la loi du 24 juillet 1966 . après les mots : demander
en justice v . insérer les mots : = pour juste motif r.

La parole est à M . Tranchant

M. Georges Tranchant. Cet amendement répond à ce que nous
souhaitons et correspond à ce que j'ai déclaré lorsque je me
suis inscrit dans la discussion sur l'article 10.

Demander en justice la nomination d'un expert est un acte
important, grave, et il serait souhaitable, pour la clarté du texte
et pour fonder les motivations de cette demande, d'insérer les
mots : = pour juste motif s.

En divers endroits, nous pre?osons d'introduire des précisions
dans le corps de la loi . En l'occurrence, l'équité y gagnerait
une demande d'expertise peut entrainer des conséquences gra-
ves, psychologiquement, sur la vie de l'ent r eprise . Il faut que
le motif qui anime ses auteurs soit juste.

M . le président . Quel est l'avis de la commission :'

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Nous nous en sommes
déjà expliqués tout à l'heure . Une demande en justice doit, à
l'évidence, être motivée : sinon elle ne peut être faite.

M. Georges Tranchant . Pourquoi ne pas le dire '.'

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Cet amendement est
superflu . La commission l'a rejeté.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux . Même position que la commission.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 222.

(L 'a nen tenient n'est pas adopté 1

M. le président . M. Jean-Marie Bockel et les membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n" 251, dont
la commission accepte la discussion et qui est ainsi libellé

Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé
pour l'article 64-2 de la loi du 24 juillet 1966 :

I .e ministère public et le comité d'entreprise sont
habilités à agir aux mêmes fins . >

La parole est à M . Jean-Marie Bockel.

M . Jean-Marie Bockel . Le comité d 'ent r eprise bénéficiera
désormais des mêmes priorités que les actionnaires mino r itaires,
le ministère public et, dans certains cas, la commission des
opérations de bourse . Il serait donc logique et équitable de
prévoir qu'il peut lui aussi, comme les autres instances que
je viens de citer, demander en justice la désignation d'un
expert sur des opérations de gestion.

Certes . et c'est un argument qui nous est opposable, le comité
d'entreprise pourrait saisir tout simplement le ministère public
qui prendrait ses responsabilités, comme il y est habilité . C'est
vrai que cet amendement se situe dans la ligne des propositions
exprimant ce qui, d'une certaine manière, va sans dire, mais
qui va peut-être encore mieux en le disant.

M . Georges Tranchant. Voilà

M. Jean-Paul Charié . On y revient

M. Jean-Marie Bockel . Mais, pour insister sur son utilité, je
m'appuie sur le rapport de M . Roger-Machart qu'a évooué sur
ce point le groupe communiste : r Le rapport d'expertise sera
adressé non seulement au demandeur, mais aussi au ministère
public, au comité d'entreprise, au commissaire aux comptes
et au gérant ; il doit être annexé au rapport annuel des commis-
saires aux comptes et reçoit donc la même publicité . On cons-
tate que le comité d'entreprise, s'il reçoit communication du
rapport d'expertise, n'a pas la possibilité de la demander lui-
même en justice.

a Il est vrai que, dans la conception la plus traditionnelle, l'ex-
pertise de minorité n'est pas destinée — bien que rien ne s'y
oppose — à faire établir un diagnostic global de la situation de
l'entreprise . Elle n'exprime pas une méfiance à l'égard de la
conduite générale de la société ; elle tend simplement à protéger

les actionnaires minoritaires contre un abus éventuel de la
majorité, qui pourrait être tentée de faire des opérations à
son profit exclusif.

S'il est clair — d'où l'intérêt de la disposition initiale —
que les actionnaires minoritaires sont souvent des révélateurs
des difficultés de l'entreprise, parce qu'ils sont les premiers à
oser évoquer certains problèmes qui touchent à leurs interêts
propres, ces mêmes problèmes se posent aussi pour les salariés
de l'entreprise, représentés par le comité d'entreprise . Dès lors,
on ne voit pas pourquoi ce comité d ' entreprise ne serait pas,
lui aussi, habilité 6 à agir aux mêmes fins s.

J'ajoute que très souvent, ainsi que la pratique le montre
— tout au moins tel est le fruit de mon expérience profession-
nelle — les associés non gérants et les actionnaires minoritaires
se révèlent fort tard, n 'osant pas, dans un premier temps, poser
le problème, ce que pourrait peut-êt re faire plus facilement
le comité d'entreprise . Cela dit en tonte sérénité, naturellement,
cet amendement ne vise à rien de plus qu'à apporter une
précision.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Roger-Machari, rapporteur . La commission n'a pas
examiné cet amendemen' Mais mon rappo r t, que M. Bockel a
bien voulu citer, n'excluait pas cette ouverture de l'expertise de
minorité au comité d 'entreprise . A titre personnel, je pense donc
pouvoir interpréter les débats de la commission en disant que
celle-ci aurait été favorable à cet amendement.

M. Jean-Paul Charié. Mais ou ne l'a pas examiné en commis-
sion !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M. le garde des sceaux . S ' agissant du deuxième alinéa du
texte proposé pour l'article 64-2, je veux d'abord souligner la
position du Gouvernement en ce qui concerne la faculté d'in-
tervention du ministère public . Il s'agit . ici fondamentalement.
je crois qu'il ne faut pas le perdre de vue . d'un mécanisme
destiné à la protection des associés.

Cette intervention ne peut être, à notre sens, que très excep-
tionnelle, non pas en cas d'indices graves et précis laissant
présumer une infraction dans la gestion de la société - dans
cette hypothèse, le ministère public a d'autres moyens pour
agir, je pense à la voie de l'enquête déclenchée par la police
judiciaire à la demande du procureur de la République — mais
en cas d ' opérations qui s ' avéreraient irrégulières, telles que
des prises de participation ou des fusions qui laisseraient appa-
raitre une for me d'abus de majorit ..

C'est seulement dans ces cas exceptionnels qu'il nous a paru
souhaitable que le ministère public puisse utiliser la voie d'une
expertise, plutôt que d'être contraint de recourir au mode
normal d'investigation, l'appel à la police judiciaire, avec toutes
les conséquences que cela peut entrainer dans une entreprise.
Voilà donc t rès exactement le champ d'action du ministère
public.

Quant au comité d'entreprise, le Gouvernement -- je l'ai
souiigné à la tribune lors de mon propos int r oductif — n'a pas
jugé bon de lui donner les mêmes droits . Autant nous souhai-
tons le développement de l'information en sa faveur — et nous
aurons l'occasion d'y revenir — . autant adopter une dispo-
sition (le cette nature serait altérer la portée du texte, qui
a sa raison d'être, sa finalité dans l' : quilibre d'ensemble du
mécanisme social.

Le Gouvernement, pour sa part, ne peut donc, sur ce point,
suivre la commission car ce mécanisme de protection doit être
réservé aux associés et aux actionnaires, sauf dans les cas
extrêmes que j'évoquais, s'agissant du rôle du ministère public.

M . le président . La parole est à M. Claude Wolff.

M. Claude Wolff. Monsieur le garde des sceaux, je vous
remercie : vous avez exposé beaucoup mieux que je n 'aurais pu
le faire moi-même le message que j'avais l'intention de faire
passer ! Permettez-moi une remarque de procédure : il est
spécifié à propos de l'amendement de M . Bockel que la commis-
sion en accepte la discussion . Je fais partie de la commission,
je n'en ai été informé ù aucun moment, je voudrais que vous
en preniez acte.

M . Francis Geng . Ils légifèrent autrement !

M. Claude Wolff . Se '.on M. Bockel lui-même, ce qui va sans
dire va parfois encore mieux en le disant .
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M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Purs-je vous inter-
rompre, monsieur Wolff

M. Claude Wolff . Je vous en prie

M le président . La parole est à M . le rapporteur . avec l ' auto'
risation de l ' orateur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Je précise que le
règlement de l'Assemblée nationale permet de déposer un
amendement dont la discussion a été acceptée par le président
de la commission . Cette procédure a joué hier en votre faveur :
vous avez pu ainsi déposer un amendement qui n ' avait pas été
examiné en commission.

M. le président . Monsieur Wolff, veuillez poursuivre.

M. Claude Wolff . J ' ai déposé hier soir un amendement qui
n 'est pas envoie venu en discussion . mais que nous examinerons
ce soir . Ce n'est pas pareil

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . C ' est exactement la
même modalité . monsieur (Wolff.

M . Jean-Paul Charié . Non '

M . Claude Wolff. Non. monsieur le rappo rteur, parce qu ' il
n ' est pas spécifié sur la présentation de mon amendement que
la commission en accepte la discussion.

De toute façon . cela n'a pas d'importance.

Je partage entièrement la position de M . le garde des sceaux.
En effet, il ne peut être question que le comité d ' entreprise soit
habilité à faire cette demande d ' expertise.

Compte tenu de l 'explication qui nous a été fournie tout à
l'heure . je retire mon amendement, n' 110, ainsi rédigé

Compléter le deuxiéme alinéa du texte proposé pour l'article
64-2 de la loi du 24 juillet 1966 par les mots : s lorsqu'il dispose
d ' un faisceau (l ' indices graves et concordants qui lui font pré-
sumer une irrégularité clans la gestion

En effet . II . le ministre nous a bien précisé qu ' il ., ' agit de
mesures tout à fait excepticnnelles, à propos d' opérations qui
s'avéreraient irrégulières et qui concerneraient notamment des
pr i ses de participation ou des fusions avec un abus de majorité.
Toutefois . il conviendrait que le président du tribunal possède
déjà un faisceau (le preuves suffisantes pour intervenir.

Mon amendement n' a plus de raison M ' être, je le répète . et je

	

prends note de vos explications . nions

	

le garde des sceaux.

M. Jean-Paul Charié . Très bien '

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 251.

Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.
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M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(II est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 478

Nombre de suffrages exprimés	 478

Majorité absolue	 240

Pour l'adoption	 325

Contre	 153

L'Assemblée nationale a adopté.

M . Jean-Paul Charié . C'est un scandale

M. Francis Geng . Le Gouvernement est battu

M. Marc Lauriol . Il a l'opposition pour lui

M . le président . L'amendement n" 110 de M . Claude Wolff
a été retiré .

MM . Claude (Wolff, Charles Millon et Francis Geng ont présenté
un amendement, n" 173, ainsi rédigé :

s Supprimer la seconde phrase de l ' avant-dernier alinéa
du texte proposé pour l'article 64-2 de la loi du 24 juillet
1966.

La parole est à M . Claude Wolf!.

M. Claude Wolff. La phrase que cet amendement n" 173 terd
à supprimer prévoit que la décision de justice «peut met'.re
les honoraires à la charge de la société A . Je pense, pour ma
part, que les honoraires doivent être à la charge du deman-
deur . S ' il en était ainsi, les associés y regarderaient peut-être
à deux fuis avant de demander la désignation d ' experts.

M . le président . Si je comprends bien . vous avez également
défendu l 'amendement n ' 174, monsieur Wolff

M . Claude Wolff. Oui, monsieur le président . il est complé-
mentaire

M. le président. L 'amendement n" 174 . présenté par MM . Claude
Wolff, Charles Millon et Francis Geng est ainsi libellé :

- Rédiger ainsi la seconde phrase de l ' avant-dernier alinéa
du texte proposé pour l ' article 64-2 de la loi du 24 juil-
let 1966:

Les frais d ' expert seront à la charge du demandeur . )

Quel est l'avis de la commission sur les amendements n"' 173
et 174'.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . La commission les a
repoussés . Elle fait confiance au président du tribunal de
commerce pour juger de l ' opportunité de mettre les frais d ' exper-
tise à la charge du demandeur ou à celle de l'entreprise.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Je rappellerai brièvement trois points.

Premièrement, la demande doit avoir été acceptée . ce qui
implique que le demandeur soit fondé dans son action.

Deuxièmement, l ' imputation des frais à la société est une
simple faculté dont les magistrats consulaires apprécierort
l ' opportunité.

Troisièmement . il peut y avoir des cas humains, et nous en
connaissons en justice, où le groupe d ' associés minoritaires doit
à l 'évidence êt re déchargé du cofrt des honoraires, qui doivent
alors incomber à la société.

Le Gouvernement partage donc le point de vue de la commis-
sion.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 173.

(L 'amendement n ' est pu ., adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 174.

(L ' amendement n ' est pas adopta .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements,

	

64 et
175, pouvant être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n " 64, présenté par MM . Tranchant, Robert
Galley . Charié et les membres du rassemblement pour la Répu-
blique . est ainsi libellé :

a Rédiger ainsi le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article 64-2 de ', loi du 24 juillet 1966 :

Le rapport adressé au demandeur, au commissaire
aux comptes et au gérant . Selon son contenu . le commissaire
aux comptes ou le gérant jugent de la nécessité de le commu-
niquer au comité d ' entreprise, au ministère public . Le
commissaire aux comptes mentionnera dans son propre rap-
port les conclusions des experts . r

L'amendement n" 175, présenté par MM . Claude Wolff, Charles
Millon et Francis Geng, est ainsi libellé :

s Rédiger ainsi le dernier alinéa du texte pour l'article 64 . 2
de la loi du 24 juillet 1966 :

Ce rapport est adressé au gérant et au commissaire
aux comptes ainsi qu ' au comité d 'entreprise lorsque les
conclusions du rapport risquent d'avoir une incidence sur
les conditions (l'emploi . Il pourra être annexé à celui établi
par le commissaire aux comptes en vue de la prochaine
assemblée générale et recevoir la même publicité ; néan-
moins le gérant peut s'y opposer s'il est de nature à porter
atteinte aux intérêts vitaux de l'entreprise . s

La parole est à M. Tranchant, pour soutenir l'amendement
n" 64.
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M . Georges Tranchant . Notre groupe reste très attaché à la
participation, et cet alinéa nous aurait satisfaits si les comités
d'entreprise représentaient l'ensemble du personnel . (Protesta-
tions sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Parce qu 'ils ne les
représentent pas?

M . Marc Lauriol . Pas assez !

M . Georges Tranchant . Ils ne les représentent pas suffisam-
ment.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . C ' est vous qui en êtes
juge:

M . Georges Tranchant. De mi•nie que les syndicats nationaux,
représentent dan .: le meilleur des cas 20 p . 100 des salariés, nous
considérons que le comité- d'entreprise ne représente pas la
totalité du personnel.

M . Parfait Jans . Vous représentez bien les électeurs d 'As-
mères :

M. Marc Lauriol . Les députés sont élus au suffrage universel !
Ce n ' est pas le cas pour les comités d'entreprise:

M . Georges Tranchant. Monsieur Jans, ni la C .G.T. ni le
parti communiste n ' ont droit au monopole . Soyez gentil, ne
m ' interrompez pas '

M . Parfait Jans . Qu ' est-ce que cela eut dire ?

M . Georges Tranchant. Lorsque les comités d ' entreprise seront
élus démocratiquement, c'est-à-dire lorsque chaque salarié pour-
ra se présenter individuellement et que les syndicats nationaux
ne jouiront plus du privilège de présentation des listes, nous
aurons des comités d'entreprise dignes de ce nom.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Vous refusez d ' appli-
quer la loi

M . Georges Tranchant . Ce ne seront plus des comités d ' entre-
prise gérés par le parti communiste dont la fonction est de
détruire l'entreprise

M. Parfait Jans . N ' importe quoi !

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur C ' est scandaleux !

M. Jean-Paul Charié . C'est .scandal,ux, parce que c'est la réa-
lité!

M. Georges Tranchant. C ' est votre fonction, messieurs, de
détruire les entreprises pour ouvrir la voie au régime que vous
souhaitez, car l'entreprise li'sérale n'a pas droit de cité dans
les pays où vous êtes les maitres !

M . Parfait Jans . Nous . nous ne vendons pas les entre p rises
pour exporter des caritr s en Suisse'. Nous les défendons !

M . Georges Tranchant . Monsieur Jans, je veux que ce propos
figure au Journal o Ç ciel, car je demanderai contre vous les
rigueurs de la loi !

M. Emmanuel Aubert . Cela mérite un rappel à l'ordre, mon-
sieur le président!

M. Marc Lauriol . Vous n'avez pas honte, monsieur Jans ? On
a démontré le contraire'

M . Parfait Jans . Ce n i e t pas vrai : Je maintiens ce que j'ai
dit!

M . le président . Monsieur Jans, vous n'avez pas la parole !

Poursuivez, monsieur Tranchant.

M. Georges Tranchant. l ie parti communiste est bien ce qu'il
est, et nous sommes en dessous de nos réflexions lorsque nous
en parlons !

M . Paul Mercieca . Nous n'avons pas de leçons à recevoir de
vous!

M . Georges Tranchant . Nous non plus, et surtout pas de démo-
crati e

M. Parfait Jans . Parlons-en !

M. Georges Tranchant. Mais je poursuis.

Un rapport d 'experts sur des opérations ponctuelles de gestion
denu n„lé par des actionnaires minoritaires ne se conçoit que
si ces derniers ont de légitimes suspicions soit sur la régularité
des opérations, soit sur leurs conséquences pour l ' avenir de
l ' entreprise dont ils sont actionnaires sans pouvoir de décision.

Dans l ' év :ntualité où l'irrégularité des opérations ou leur
contresens économique auraient de graves conséquences nour
la pérennité de l'entr eprise . il devient alors normal d'en informer
le procureur de la République, qui a d'ailleurs un droit de
saisine, le comité d'entr eprise et les salariés.

Dans le cas contr aire, c'est faire état bien inutilement de
suspicions à l ' encontre des dirigeants et remettre en cause . par
là même. la confiance qui leur est portée. Cela ne peut que
cont r ibuer à détériorer le climat qui règne à l ' intérieur de
l ' entreprise.

Telles sont les raisons qui motivent la rédaction que nous
proposons pour le dernier alinéa de l'article 64-2.

M . le président. La parole est à M . Claude Wolff, pour soutenir
l ' amendement n' 175.

La survie de l'entreprise est d'un intérêt primordial car elle
permet de conserver l'emploi . Le gérant doit donc prendre la
responsabilité de la publicité donnée au rapport.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les amen-
dements n - 64 et 175

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Monsieur Tranchant,
le comité d'entreprise est élu selon des modalités fixées par
une loi qu'a votée l'Assemblée dont vous êtes membre . Vous
osez en contester la représentativité . Je trouve cela extraordi-
naire !

M. Alain Madelin . Le comité d'entreprise a été institué à l'ini-
tiative du général de Gaulle !

M. Marc Lauriol . C ' est une idée de la Résistance !

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Quant à votre amende-
ment . il donne ni plus ni moins au gérant le pouvoir de juger de
l ' opportunité de communiquer le rapport au ministère public!
C'est tout aussi extraordinaire ! Vous rendez-vous compte de ce
que vous nous demandez ? Je n'insiste pas davantage, mais la
commission des lois a rejeté cet amendement.

Elle a également rejeté l'amendement de M . Wolff qui donne
au gérant la capacité d'apprécier si le rapport doit être com-
muniqué au conne d'entreprise et même à l'assemblée générale.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Avis défavorable sur les deux amen-
dements

M. le président . La parole est à M. Bockel, contre ces amen-
dements.

M. Jean-Marie Bockel . Contre l'amendement n" 64, monsieur
le président.

Monsieur Tranchant . faut-il conclure de vos propos que la
pratique syndicale a pour finalité de détruire l'entreprise -'

M. Jean-Paul Charié . Parfois oui !

M. Georges Tranchent. Celle du parti communiste, oui !

M. Jean-Marie Bockel . Vous n ' avez pas répondu à ma question.

M. Jean-Paul Charié . On vous a dit oui.

M. le président . Monsieur Bockel, restez dans le cadre de
l'amendement contre lequel vous avez demandé la parole !

M. Jean-Marie Bockel . Je n'en suis pas sorti, puisque cet amen-
demani remet en cause la représentativité des comités d'entre-
prise.

Deuxième question que m'inspire l'amendement : les lois
sociales que nous avons votées à cet égard sont-elles condam-
nables? (Murmures sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

M . Emmanuel Aubert. C'est très intéressant !

I

	

M. Claude Wolff . Cet amendement diffère légèrement de celui
de M . Tranchant .
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M. le président . De qui attendez-vous une réponse, monsieur
Bockel'

M. Alain Madelin . Sans doute de vous, monsieur le prési-
dent ' (Sourires .)

M. Jean-Marie Bockel . Je n'attends pas nécessairement une
réponse . mais la question mérite d'être posée.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 64.

M. Parfait Jans . Le groupe communiste vote contre!

(L 'anseriden ent d'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 175.

(L'amendement n 'est pas adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements . ri" . 141
et 142 . pouvant étre soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 141, présenté par MM . Charié, Lauriol,
Tranchant . Robert Galley et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République . est ainsi rédigé :

. Substituer à la première phrase du dernier alinéa du
texte proposé pour l'article 64-2 de la loi du 24 juillet 1966
les dispositions suivantes :

Le rapport est adressé au gérant . au demandeur . au
commissaire aux comptes et, si les informations ne peuvent
être utilisées par la concurrence aux dépens de la société,
pour information . au comité d'entreprise . Il comprend éven-
tuellement les avis du chef d'entreprise . s

L ' amendement n " 142 . présenté par MM . Charié, Lauriol.
Tranchant . Robert Galley et les membre ; du groupe du ras-
semblement pour la République . est ainsi rédigé :

Rédiger ainsi la première phrase du dernier alinéa du
texte proposé pour l'article 64-2 de la loi du 24 juil'et 1966 :

< Le rapport est adressé au demandeur, au commissaire
aux comptes . au comité d'entreprise pour information ainsi

qu'au gérant.

La parole est à M . Charié.

M . Jean-Paul Charié . Je soutiendrai d ' abord l 'amendement
n' 141 . qui est rédactionnel . Nous proposons d ' adresser le
rapport d'abord au gérant, dans la mesure où c'est lui qui gère
l ' entreprise . jusqu ' à preuve du contraire, puis au demandeur.
Nous considérons, en effet, monsieur le garde des sceaux,
qu ' il n ' est pas nécessaire . surtout en ce moment, de surcharger
le ministère public . Le rapport ne lui sera donc adressé que
s 'il est demandeur . Enfin . il sera communiqué au ccn nissaire
aux compte ::, ainsi qu ' au comité d ' entreprise à condition qu ' il
ne puisse être utilisé aux dépens (le celle-ci.

Gràce à la qualité des législateurs de notre groupe, cet amen-
dement fait la synthése des positions du R .P.R . sur le sujet.

M . le président . Quel est l ' avis de la com .rnssion ?

M. Jacques Roger-Machart, rapporte, . Rejet! Nous nous som-
mes déjà expliqués sur ce point à l'occasion des amendements
précédent.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Monsieur Charié, j ' aimerais tout par-
ticulièrement connaitre votre position sur le ministère public.
Dois-je comprendre que le groupe R .P .R . ne veut pas que le
rapport lui soit adressé?

M. Jean-Paul Charié . Monsieur le garde des sceaux, je suis
persuadé que vous comprenez fort bien . Le rapport sera adressé
au gérant et au demandeur . Si le ministère public est deman-
deur, il lui sera adressé, mais s'il ne l'est pas, je ne vois pas
pourquoi on devrait le faire . C'est clair.

M. le garde des sceaux . En d'autres termes, vous souhaiteriez
qu'il n'ait pas communication du rapport s'il n'est pas deman-
deur ?

M. Jean-Paul Chari' . Néon ! C'est une interprétation de vot re
fait !

M. le garde des sceaux . Absolument pas Cela veut dire que,
dans certains cas, vous souhaitez que le ministère public qui,
comme chacun sait, représente l'intérêt général, n'ait pas com-
munication du rapport . Cette marque de défiance à son égard
mérite d'être relevée.

Au demeurant, votre souhait est absurde sur le plan de la
procédure . Vous avez oublié que le ministère public ayant tou-
jours au moins la qualité de partie jointe . il peut de toute
façon avoir accès aux documents.

Mais j ' étais très intéressé de savoir ce que vous aviez en
tête en défendant cet amendement . Maintenant, je le sais.

M. Emmanuel Aubert . Vous allez trop loin, monsieur le garde
des sceaux . Si le ministère public a automatiquement a re'
au rapport, à quoi bon préciser qu ' on le lui transmettra? Votre
argument est précieux !

M. le garde des sceaux . Je prends toujours plaisir à votre
finesse, monsieur Aubert, mais ce n'est pas le fond de l'argu-
ment . M. Charié ne considère pas que la transmission serait
simplement subsidiaire ou superfétatoire . Il veut bel et bien
écarter le ministère publie.

M. Marc Lauriol . De toute façon, on ne peut pas l'écarter !

M. le président. La parole est à M. Charié, pour soutenir
l'amendement n" 142.

M . Jean-Paul Charié . La rédaction que nous proposons dans
cet amendement est plus proche de celle du projet, la princi-
pale modification consistant à préciser que le rapport est trans-
mis au demandeur, au commissaire aux comptes et au comité
d'entreprise ° pour information

Cela dit, monsieur le garde des sceaux, il n'est pas question
pour nous d écarter le ministère public . Simplement, ainsi que
l'a souligné M. Aubert, à quoi bon lui adresser un rapport s'il
n'en est pas demandeur et s'il y a de toute façon accès ?

M. le président. Quel est l'avis de la commission

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Même position que
pour l ' amendement n " 141.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Même position ! J ' ai admiré avec quel
art M . Charié a juridiquement retourné sa veste.

M . Emmanuel Aubert . On en a vu d' autres

M. Marc Lauriol . D'ailleurs . nous n'avons rien retourné du
tout

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 141.

(Unie seulement m ' est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 142.

(L ' arr+eudement n ' est pas adopté .)

M . le président . M . Francis Geng a présenté un amendement,
n" 232 . ainsi rédigé :

Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l'article G4-2 de la loi du 24 juillet 1966, sup-
primer les mots

	

au ministère public,

La parole est à M . Francis Geng.

M . Francis Geng . Je souhaite, moi aussi . que l'on supprime
la référence au ministère public, non par suspicion à son égard,
monsieur le garde des sceaux, mais pour des raisons de
commodité . Dès lors qu ' il est habilité ès qualités à demander
en justice la désignation d ' un expert, on ne voit pas pourquoi
on lui transmettrait systématiquement, quelles que soient les
conclusions de l ' expert, le rapport d ' une expertise qui a été
demandée par les associés.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Roger-ldochart, rapporteur . Rejet! Comme l ' a
très bien dit M . le ministre de la justice, il ne faut 'pas priver
le ministère public de cette information.

M . Emmanuel Aubert . On ne l'en prive pas !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Je me sus déjà exprimé sur ce sujet.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 232.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plue la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 10, modifié par l' .mendement n° 251.

(L'article 10, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 11.

M . le président . Art . 11 . — I . — Les alinéas 1 - ` et 2 de
l'article 65 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sur les
sociétés commerciales sont remplacés par les dispositions sui-
vantes :

« Les commissaires aux comptes qui doivent être chois is sur
la liste mentionnée à l'article 219 sont nommés par les associés
pour une durée de six exercices.

« Ne peuvent être choisis comme commissaires aux comptes :

• 1' les gérants ainsi que leurs conjoints, ascendants ou
descendants et collatéraux au deuxième degré :

• 2 " les apporteurs en nature et les bénéficiaires d ' avantages
particuliers:

« 3 les personnes et les conjoints des personnes qui directe-
ment ou indirectement ou par personne interposée, reçoivent de
la société ou rie ses gérants un salaire ou une rémunération quel-
conque à raison d'une autre activité que celle de commissaire
aux comptes :

« 4' les sociétés de commissaires dont l'un des associés ou
actionnaires se trouve dans une des situations prévues aux
alinéas précédents.

« II . — A la dernière phrase de l'alinéa 3 de l'article 65
susvisé, après le mot " associés . sont ajoutés les mots s ou
actionnaires s.

M . Roger-Machart, rapporteur . a présenté un amendement, n" 8,
ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l ' article 11, substituer aux
mots : s Les alinéas 1 - ' et 2 ., les mots : « Les quatre pre-
miers alinéas e.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jacques Rager-Machart, rapporteur . II s ' agit simplement
de corriger une inexactitude de forme.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'ami ndement n" 8.

(L ' amendement est adopte . (

M. le président . MM . Claude Wolff Charles Millon et Francis
Geng ont présenté un amendement, n" 176, ainsi rédigé :

« Dans le sixième alinéa (3") cte l'article Il, substituer aux
mots : s directement ou indirectement . les mots : « elles-
mêmes =.

La parole est à M. Claude Wolff.

M. Claude Wolff . M. le rapporteur, à qui je proposais tout
à l'heure la même substitution, nous a expliqué que l'expression
« elles-mêmes avait quelque chose d ' équivoque et ne pouvait
en aucun cas remplacer les mots directement ou Indirecte-
ment > . Je crois, au contraire, qu'elle est beaucoup plus claire.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur. Nous en avons déjà
débattu en commission, monsieur V»' olff. Je ne vois pas l'intérêt
de reprendre la discussion que nous avons eue.

M . Claude Wolff. Cela ne veut pas dire que vous avez raison!

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur. "ela ne signifie pas
non plus que c'est vous qui avez raison !

M. Claude Wolff . Je n'ai pas tort.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur. Je maintiens le point
de vue de la commission qui, majoritairement, a jugé que j'avais
raison et que vous aviez tort . Elle estime qu'il peut y avoir
des rémunérations indirectes et qu'il convient de préciser clans
la loi que celles-ci sont une cause d'incompatibilité . C'est pour-
quoi elle a rejeté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux. Même position.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 176.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM . Charié, Lauriol, Tranchant, Robert Galley
et les membres du groupe du rassemblement pour la Répu-
blique ont présenté un amendement, n" 143, ainsi libellé :

s Après les mots : « un salaire ou une rémunération »,
rédiger ainsi la fin du sixième alinéa (3") de l'article 11 :

périodique ou une rémunération quelconque au titre d'une.
activité sans lien direct avec celle de commissaire aux
comptes.

La parole est à M . Charié.

M . Jean-Paul Charié . Cet amendement répond au même état
d'esprit que les précédents . Le sixième alinéa de cet article
serait ainsi rédigé : 3" les personnes et les conjoints des per-
sonnes qui, directement ou indirectement ou par personne
interposée, reçoivent de la société ou de ses gérants un salaire
périodique ou une rémunération quelconque au titre d ' une
activité sans lien direct avec celle de commissaire aux comptes ;

Le groupe du rassemblement pour la République estime que
cette rédaction est meilleure que celle du projet.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . La commistlor, des lois
ne partage pas l'avis du groupe R .P .R . sur la qualité de cette
rédaction . Elle a au contraire estimé que celle-ci risquait d'en-
traîner des contestations et un contentieux . Elle l'a donc rejeté.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux . Défavorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 143.

(L 'amendement n 'est pas adopté .)

M . le président . M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 9, ainsi rédigé :

«Dans le dernier alinéa de l'article 11, substituer aux
mots : «de l'alinéa 3 •, les mots ; «du cinquième alinéa>.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Il s ' agit simplement
d'une correction matérielle.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux . D ' accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 9.

(L'amendement est adopté .)

M. I. président. M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté
un amendement n" 10, ainsi rédigé:

«Compléter l'article 11 par un paragraphe III ainsi
rédigé:

« III . — Au premier alinéa de l'article 66 de la loi
n" 66-537 du 24 juillet 1966, après les mots : Les disposi-
tions concernant les pouvoirs ., sont insérés les mots : « les
incompatibilités visées à l'article 219-3 s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur. Cet amendement tend
à harmoniser la rédaction de l'article 66 de la loi sur les
sociétés commerciales avec le nouveau texte proposé pour l ' ar-
ticle 219-3 de cette même loi.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

!-i . le garde des sceaux . D'accord également !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 10.

(L'amendement est adopté)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 11, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 11, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 12.

M. le président. Je donne lecture de l'article 12:

SECTION III.

Dispositions communes aux diverses scczetés.

. Arr . 12 . — L'intitulé de la section VI du chapitre IV du
titre I" de la lai n" 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales est modifié ainsi qu'il suit : . Contrôle des
sociétés s.

La parole est à M . Lauriol, inscrit sur l'article.

M. Marc Lauriol . Monsieur le garde des sceaux, mon obser-
vation portera sur l'articulation de votre texte avec la loi de
1966 . Il ne s ' agit donc que de technique législative, non d'une
question de fond et encore moins de politique.

Cet article 12 donne en effet à la section VI du chapitre IV du
titre I de la 'oi de 1966 une portée générale s'appliquant à
toutes les sociétés . En effet l'intitulé de cette section viserait
non plus seulement le contrôle des sociétés anonymes mais le
contrôle de toutes les sociétés. Or cette section VI appartient
à un chapitre IV qui est consacré exclusivement aux sociétés
par actions, alors que les chapitres I", II et III tr aitent des autres
types de sociétés . Par conséquent la section VI est sortie de la
«coque que constitue pour elle le chapitre IV pour obtenir
une portée générale . Il y a là quelque chose d'anormal . J'ai ap-
pelé l'attention de la commission des lois sur ce sujet, mais,
devant l'importance du remaniement à faire, elle a reculé.

En poussant plus avant mes investigations, je me suis aperçu
que . dans ce texte, vous êtes inévitablement victime de l'illo-
gisme . J'en donnerai deux exemples.

D'abord l'article 19 du projet traite de dispositions spéciales,
celles des articles 225, 226 et 227 de la loi de 1966 . Or celles-ci
ne visent que les actionnaires, ce qui prouve bien que cet article
concerne uniquement les sociétés par actions. Il ne s'agit donc
plus de dispositions communes à tous les types de sociétés
commerciales . A ce propos . j'indique que la récusation et le
ré 'ocation du commissaire au.x comptes aurait très bien pu
figurer dans les dispositions communes et je ne comprends pas
pourquoi vous avez limité ces mesures aux sociétés par actions.
Mais peu importe.

Dans une section comportant des dispositions communes à
toutes les sociétés commerciales vous avez donc au moins un
texte — l'article 19 — qui est spécial puisqu'il ne traite que des
sociétés par actions.

Inversement l'article 6 vise des dispositions, relatives aux socié-
tés en nom collectif, aux sociétés en commandite simple, aux
sociétés à responsabilité limitée, qui traitent du droit d'interroga-
tion des actionnaires, des conditions à remplir par les commis-
saires aux comptes et des incompatibilités . Os ces dispositions sont
reprises dans les articles concernant chaque type de société et,
également, dans la section III consacrée aux dispositions com-
munes . S'il s'agit vraiment d'une disposition commune, on en
dispose une bonne fois puis on édicte, pour chaque type de
société, la règle spéciale que l'on veut établir.

La commission des lois a bien sent, ta difficulté, puisqu'il
est reconnu dans le commentaire sur l'amendement 17, qui
figure à la page 51 du rapport, que les dispositions correspm.

dantes ont déjà retenues pour les stres types de sociétés,
c'est-à-dire celles en nom collectif . en commandite simple et
à responsabilité limitée.

Monsieur le garde des sceaux, mon observation — je le
répète — vise seulement l'articulation de ce texte avec la loi
de 1966. Mais je tenais à la formuler parce qu ' il nous appartient
de faire le droit . Or en matière de liquidation des sociétés
existe également une rédaction défectueuse — je suis d'autant
plus à l'aise pour le rappeler qu'elle a été élaborée par un
autre gouvernement — avec le même chevauchement entre les
dispositions générales et celles propres aux dissolutions judi-
ciaires, parce que des dispositions générales figurent dans la
section spéciale . De nombreux procès ont porté sur ce sujet
et certains de vos confrères en ont parlé, parfois longuement,
dans les prétoires.

En agissant ainsi nous ne faisons pas de la bonne législation,
Je vous demande donc de profiter du passage dii texte devant
le Sénat pour revoir cette articulation

M . le président . La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux. I .observation est en effet importante
et nous travaillerons sur ce sujet lors de l'examen du texte
par le Sénat.

M. Marc Lauriol . Je vous renies cie.

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 12.

(L'article 12 est adopté .)

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur. Monsieur le président,
la commission des lois a encore de nombreux amendements à
examiner . Une suspension ne suffirait pas ; il serait donc sou-
haitable, si vous en êtes d'accord et si le Gouvernement le veut
bien . que vous leviez dès maintenant la séance pour permettre
à la commission de se réunir . (Assentiment .)

M . le président . La suite de la discussion est renoo; ée à la
prochaine séance.

-2—

ORDRE DU JOUR

M. la président. Ce soir, à vingt et une heures t r ente, troi-
sième séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi n° 1398 relatif à la
prévention et au règlement amiable des difficultés des entre-
prises (rapport n° 1526 de M . Jacques Roger-Machart, au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République).

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures trente .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Asse . .tblée nationale,

Louis JEAN .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

2° Séance du Mardi 5 Jui :Iet 1983.

SCRUTIN (N 525)

Sur I lamendernent u t 251 de M Jean-Marie Bocl :el à l'article 10 du

projet de loi relatif à la prévcntion et au régleme (t amiable des

difficultés des entreprises . !Art . 64-2 de la loi du 24 juillet 1966:

extension au .r comités d'entreprise des sociétés à responsabilité

lim :tee de la possibilité de demander en justice la désignation

d ' un expert chargé de présenter tut rapport sur des opérations

de gestion .,

Nombre dei votants	 478

Nombre des suffrages exprimés	 478

Majorité absolue	 240

Pour l'adoption	 323

Contre	 153

L'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour :

Mme Commergnat.
Couillet.
Couqueberg.
Darinot.
Dassonvilte.
Defontaine.
Dehoux.
Delanoè.
Delehedde.
Delisle.
Denvers.
Derosier.
Deschaux-Beaume.
Desgranges.
Dessein.
Destrade.
Dhaille.
Dollo.
Douyère.
Drouin.
Dubedout.
Ducoloné.
Dumas (Roland).
Dumont (Jean-Louis).
Dupilet.
Duprat.
Mme Dupuy.
Dura(four.
Du r bec.
Durieux (Jean-Paul).
Du roméa.
Duroure.
Durupt.
Dutard.
Escutia.
Esm on in.
Estier.
Evin.
Faugaret.
Faure (Maurice).
Mme Flévet.
Fleury.

Floch (Jacques) . Lavédrine . Planchou.
Florian . Le Baill. Poignant.
Forgues . Le Coadic. Pope rets.
Forn i . \1me Lecuir . Porelli.
Fourré . Le Drian . Portheault.
Mime Frachon. Le Fol) . Pourchon.
Mme Fraysse-Cazalis . Lefranc . Prat.
Fréche . Le Gars. Prouvost (Pierre).
Frelaut . Legrand (Joseph) . Proveux (Jean).
Gabarrou . Lejeune (André) . Mime Provost (Eliane).
Gaillard . Le Meur. Queyranne.
Gallet (Jean) . Leonetti . Quilès.
Garcin . Le Pensec. Ra vausard.
Garmendia. Loncle . Raymond.
Garrouste. Lotte . Renard.

Mme Gaspard . I .uisi . Renault.
Gatel . Madrelle (Bernard). Richard

	

(Alain).
Germon . Ma hé as . Rieubon.
Giolitti . Maisonnat . Rigal.
Giovannelli . Malandain . Rimbault.
Mine Goeuriot . Malgras . Robin.
Gournielon . Malvy . Rodet
Goux (Christian) . Marchais . Roger (Emile).
Gouze (Hubert) . Marchand . Roger-\ :achart.
Gouzes (Gérard) . Mas !Roger) . Rouquet (René).
Grezard . Masse (Marius) . Rouquette (Roger).
Guidoni . Massion (Marc . Rousseau.
Guyard . Massot . Sainte-Marie.

Haesebroeck . Mazoin . Sanmarco.
Hage Mellick . Santa Cruz.

Mnse Halimi. Menga . Santrot.
llauteceeur . Merciers . Sapin.

Haye (Kléber) . Metais Sarre (Georges).
Her nier . \1etainger . Schif fier.

Mme Horvath . Michel

	

Claude). Schreiner.
Hory . Michel (Henri) . Sénés.

Houteer . Michel (Jean-Pierre) Se r gent.
Huguet . :Mitterrand

	

(Gilbert) . Mme Sicard.

Huyghues Mocoe un . \]me Soum.

des Etages . Montdargent . Soury.

Ibanes. Mine Mora Mine Sublet.

Istace. (Christiane) . Suchod (Michel).

Mme Jacq (Marie). Moreau (Paul) . Sueur.

Mme Jacquaint. Mortelette . Tabanou.
Jagoret . Moulinet . Taddei.

Jalton . Moutoussamy . Tavernier.
Jans . Ratiez . Teisseire.

Jarose . . ''me Neiertz . Testu.
Join . Mme Nevoux. Théaudin.
.Josephe . tillés . Tinseau.

Jospin . Notebart . Tendon.
Josselin . ()dru . T ourné.

Jourdan . Oehler . Mme Totttaln.
Journet. Olmeta . Vacant.

Jose . Ortet . Vadepied (Guy).
Julien . Mme Osselin . Valroff.

Juventin . Mme Patrat . Vennin.
Kucheida . Patriat (François) . Verdon.

Labazée . Pen (Albert) . Vial- :Vlassat.

La borde. Pénlcaut . Vidal (Joseph).
Lacombe (Jean) . Perrier Villette.
Lagorce (Pierre) . Pesez Vivien (Alain).
Laignel. Peuziat . Vouillot.
Lajoinie . Philibert. Wacheux.
Lambert . Pidjot . Wilquin.
Lareng (Louis) . Pignion. Worms.
Lassale . Pinard . Zarka.
Laurissergues. Pistre . Zuccarelli.

MM.
Adevah-Poeuf.
Alaize.
Alfonsi.
Anciant.
Ansart.
Asensi.
Aumont.
Badet.
Balligand.
Bally.
Balmigere.
Bapt (Gérard).
Ba rdi n.
Barthe.
Bartolone.
Bassinet.
Bateux.
Baylet.
Bayou.
Beaufils.
Beaufort.
Béche.
Becq.
Bédoussac.
Beix (Roland(.
Bellon (André).
Belorgey.
Beltrame.
Benedetti
Benetière.
Bérégovoy (Michel)
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Bertile.
Besson (Louis).
Billard on.
Billon (Alain).
Bladt (Paul).
Bockel (Jean-Marie) .

Bocquet (Alain).
Bois.
Bonne maison.
Bonrepaux.
Borel.
Bouchersn

(Charente).
Boucheron

1111e-et-Vilaine).
Bourget.
Bourguignon.
Braine.
Briand.
Brunet (André).
Brunhes (Jacques).
Bustin.
Ca bé.
Mme Cacheux.
Cambolive.
Cartelet.
Cartraud.
Cassaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de).
Césaire.
Mme Chaigneau.
Chanfrault.
Chapuis.
Charpentier.
Charzat.
Chaubard.
Chauveau.
Chénard.
Chevallier.
Chomat (Paul).
Chouat (Didier).
Coffineau.
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
Combasteil .
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Ont voté contre:

MM.
Alpha nciery.
Ansquer.
Aubert Emmanuel).
Aubert (François d').
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Bai-rot.
Bas , Pierre .
Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Bégault.
Benouville de).
Bergelin.
Bigeurd.
Birraux.
Blanc Jacques).
Bonnet (Christian).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brochard (Albert).
Brune 'Alain).
Caro.
Craillé.
Chaban-Delmas.
C harié.
Charles.
Chassegu<,.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Desa nlis.
Dominati.
Dousset.
Durand Adrien).
Durr.
Esdras.
Falala .

Fevre.
Fillon 'François).
Fontaine.
Fosse (Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frederie-Dupont.
Fuchs.
Galley 'Robert).
Gantier (Gilbert).
Gascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy 'Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
Grussenmever.
Guichard.
' laby- ,Charles).
Lahy :sené).
Hamel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d').
Harcourt

(François d ' ).
Mme Hauteciocque

(de).
Inchauspé.
Julia (Didier).
Kaspereit.
KoehL
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
Lafleur.
Lancien.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Llpkowskl (de).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).

Mauger.
Maujouan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
)Mme Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d').
Perbet.
Pé rica rd.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rossinot.
Sablé.
Salmon.
Santoni.
Sautier.
Séguin.
Seitlinger.
Soisson.
Sprauer.
Staal.
Stiru.
Tiberi.
Toubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff (Claude) .

N ' ont pas pris part au vote

Bonnet (Alain) .

	

Rover.
Branger .

	

1 Sergheraert.
Hunault .

	

Zeller.
Laurent (André).

Excusé ou absent par congé:

(Application d :'article 162, alineas 2 et 3, du règlement .)

M . Pierret.

N'ont pas pris part eu vote

M . Louis Mermaz, président de l'Assemblee nationale, et M . Jean
Brocard, qui presidait la seance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (286) :

Pour : 280
Contre : 1 : M . Brune (Alain) ;
Non-votants : 4 : MM . Battist, Bonnet (Alain(, Laurent (André),

Mermaz (président de l'Assemblée nationale,
Excusé : 1 M. Pierret.

Groupe R .P .R . (88) :

Contre : 88.

Groupe U . D. F . (64) :
Contre : 62 ;
Non-votants : 2 : MM. Brocard (Jean) (président de séance) et

Zeller.

Groupe communiste (44):

Pour : 44.

Non-inscrits (9) :

Pour : 1 : M . Juventin
Contre : 2 : M . Fontaine, Mme Harcourt (Florence d' (;
Non-votants : 8 : MM . André, Audinot, Branger, Hunault, Royer,

Sergheraert.

Mises au point au sujet du présent scrutin.

M. Alain Brune, porté comme ayant s voté contre s, ainsi que
MM . Battist et André Laurent, portés comme « n'ayant pas pris part
au vote •, ont fait savoir qu 'ils avaient voulu voter r pour e.

MM.
Andre.
Audinot.
Battist .
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